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CALI  
REVISION A OBJET UNIQUE N°4 DU PLU DE LIBOURNE 

 

REUNION D’EXAMEN CONJOINT DU PROJET DE MISE EN COMPATIBILITE EN 
PRESENCE DES PERSONNES PUBLIQUES ASSOCIEES, LE 15/12/2020 

COMPTE RENDU 

 
 

Vision conférence 
 
Présents :  

DDTM M. BEN LAGHA 
M. RAILLARD 

CALi Urbanisme M. MAUFRONT 

CALi Habitat Mme BATHANY 

CALi Développement Economique M. DECOCK 

l'UDAP Mme GAYDON 
Mme HARMAND 

PETR du Grand Libournais Mme BROUILLAC 

Mairie de Libourne Mme DESTAND 
Mme MAURICE 

Equipe d’étude M. DUPUY, Métropolis 

 
Excusés : 

Conseil Départemental excusé 

INAO excusé 

 
 
 

A - Déroulement de la Réunion : 
 
1 – Compte tenu du contexte particulier de confinement, la réunion d’examen conjoint se tient par 
visio-conférence.  
2 - Expression des avis des différentes personnes publiques associées présentes ainsi que celles 
transmises par courrier. 
3 - Des remarques sont faites au fur et à mesure de la présentation. 
4 - A l’issue de la présentation, il est décidé de la suite à donner à la procédure administrative. 
5 - Les personnes publiques associées ayant donné leur avis, il est décidé de terminer la réunion 
d’examen conjoint.  
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B – Déroulement de la Réunion et Avis exprimés en direct : 
La révision à objet unique n°4 a pour objet l'adaptation de l'orientation d'aménagement et de 
programmation (OAP) portant sur le site d'extension de la zone d'activités des Dagueys et la création 
d'un parc aquatique, situé au nord-ouest de Libourne. 
 
 

C - Les Avis écrits exprimés : 
Les avis exprimés par écrit sont annexés au présent PV d’examen conjoint.  
 
 

D - Analyse des avis et décisions prises : 
 
DDTM :  
Cette OAP a été créée lors de la déclaration de projet et mise en compatibilité du PLU de Libourne 
pour permettre l'extension du parc d'activités économiques Ballastière-Dagueys et la création du 
centre aquatique sur la commune de Libourne. 
 
Elle a été réalisée sur la base de principes d'aménagement d'un scénario retenu prévoyant, sur une 
surface d'environ 8,3 ha : 
 
•  la réalisation de 8 lots (environ 4 ha) à destination d'activités tertiaires, 
•  un lot pour le Centre aquatique (environ 3 ha), et 1 ha environ pour les espaces publics. 
 
Il se trouve qu'une seule et même entreprise locale (implantée sur Libourne) a acquis l'ensemble du 
foncier à vocation économique pour pouvoir se développer sur ce site. 
 
L'OAP en vigueur, ayant été conçue sur une base de 8 lots et d'un espace public commun, bloque le 
projet porté par cette entreprise sur les 4 ha de foncier, notamment l'espace public central et 
l'ellipse de circulation qui ne sont plus d'actualité. 
 
Sur le fond, le dossier appelle des questionnements auxquels il conviendra d'apporter des réponses 
précises notamment par exemple :  

- Pour comprendre l'impact des modifications apportées aux orientations, au regard des 
objectifs recherchés initialement. S'il est aisé de comprendre que l'implantation d'une 
seule entreprise sur un seul macro-lot nécessite des ajustements, l'impact de ces 
ajustements sur les attendus initiaux, notamment la préservation des enjeux 
environnementaux et paysagers, apparaît insuffisamment détaillé. 

- De développer les grandes lignes du projet porté par l'entreprise privée, les besoins 
générés par ce projet … 

- De fournir les dispositions alternatives à la récupération des eaux pluviales qui était 
prévue sous la voirie initialement prévue et qui est supprimée dans le projet. 

- D’expliquer le passage de la cote de seuil de 6,60 m NGF à 6 m qui n'est pas argumenté. 
- … 

 
Cependant, la notice explicative du dossier ne fait pas apparaître le Porté à Connaissance (PAC) que 
le porteur de projet a réalisé pour transformer les 8 lots en un seul lot.  
En effet, la Mairie de Libourne et le bureau d’étude en charge de la procédure n’ont pas eu 
connaissance de ce document.  
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Le PAC du porteur de projet permet de donner un certain nombre de réponses et des garanties pour 
comprendre l’évolution de l’OAP et du projet sur la zone des Dagueys. 
Le Porté à connaissance du porteur de projet est donc joint au présent Procès-Verbal de l’Examen 
Conjoint.  
 
 
En conclusion, le PAC sera joint au présent Procès-Verbal de l’Examen Conjoint et au dossier de la 
révision à objet unique n°4 soumis à enquête publique.  
Le dossier de la révision à objet unique n°4 sera complété par les précisions demandées à la suite 
de l’enquête publique et avant l’approbation. 
 









Région Nouvelle-Aquitaine

Porteur du plan : Communauté d’agglomération du libournais

Date de saisine de la Mission Régionale d’Autorité environnementale : 21 octobre 2020

Date de l’avis de l’Agence régionale de santé : 10 décembre 2020

Préambule

Il est rappelé ici que, pour tous les plans, programmes ou schémas soumis à évaluation environnementale 
ou à étude d’impact, une « autorité environnementale » désignée par la réglementation doit donner son avis 
sur la qualité de l’évaluation environnementale, ainsi que sur la prise en compte de l’environnement dans le  
dossier qui lui a été soumis.

En application du décret n° 2016-519 du 28 avril 2016, l’autorité environnementale est, dans le cas présent,
la  mission  régionale  d’autorité  environnementale  (MRAe)  du  Conseil  général  de  l’environnement  et  du
développement durable (CGEDD). 

Conformément  au  règlement  intérieur  du  CGEDD et  à  la  décision  du  2  septembre  2020 de  la  MRAe
Nouvelle-Aquitaine, cet avis d’autorité environnementale a été rendu le 15 janvier 2021 par délégation de la
commission collégiale de la MRAe Nouvelle-Aquitaine à Hugues AYPHASSORHO.

Le délégataire cité ci-dessus atteste qu’aucun intérêt particulier ou élément dans ses activités passées ou
présentes n’est de nature à mettre en cause son impartialité dans l’avis à donner sur le projet qui fait l’objet
du présent avis.

AVIS N°2021ANA4 rendu par délégation  
de la mission régionale d’autorité environnementale de la région Nouvelle-Aquitaine         

Avis délibéré de la Mission Régionale d’Autorité environnementale

de la Région Nouvelle-Aquitaine 

sur la révision n°4 du plan local d’urbanisme (PLU) de la commune

de Libourne (Gironde)

N° MRAe : 2021ANA4

Dossier PP-2020-10208



 I. Contexte et objectifs généraux du projet de schéma

Le présent avis de la Mission Régionale d’Autorité environnementale (MRAe), porte sur le projet de révision
n°4 du plan local d’urbanisme (PLU) de la commune de Libourne, dont l’élaboration a été approuvée le 15
décembre 2016

Située dans l’est du département de la Gironde, la commune, d’une superficie de 20,63 km², accueille 24 845
habitants au 1er janvier 2017 selon l’INSEE1. Elle appartient à la communauté d’agglomération du libournais
et est couvert par le schéma de cohérence territoriale (SCoT) du Grand Libournais, approuvé le 6 octobre
2016.

Localisation de la commune de Libourne (Source : Géoportail – Plan IGN et wikipédia)

La commune bénéficiant de la présence de deux sites Natura 2000 sur son territoire (La Dordogne et Vallée
de l’Isle de Périgueux à sa confluence avec la Dordogne), la présente procédure a été soumise à évaluation
environnementale.  Cette  démarche  a  pour  but  d’évaluer  les  incidences  du  plan  sur  l’environnement  et
d’envisager  les  mesures  visant  à  éviter  les  incidences  négatives,  les  réduire  ou  en  dernier  lieu  les
compenser.

La mise en œuvre de cette démarche est détaillée dans le rapport de présentation établi conformément aux
dispositions du code de l’urbanisme.

1 Institut national de la statistique et des études économiques.
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 II. Objet de la révision et prise en compte de l’environnement

La  révision  n°4  du  PLU  de  Libourne  a  pour  objet  de  modifier  l’orientation  d’aménagement  et  de
programmation (OAP) relative au site Ballastière-Dagueys, d’une superficie de 8,3 ha. 

Ce secteur avait déjà fait l’objet d’une mise en compatibilité en 2017, afin d’y prévoir l’aménagement d’un
complexe aquatique ainsi que l’extension du parc d’activités voisins. Le projet et la procédure de mise en
compatibilité avaient fait l’objet d’avis de l’Autorité environnementale2, mettant en avant une prise en compte
satisfaisante des enjeux environnementaux présents sur le site. 

La révision n°4 revient sur les principes d’aménagement dégagés lors de cette précédente procédure, du fait
de l’acquisition de l’ensemble du foncier dédié à l’extension du parc d’activités (5 ha) par un seul acteur
économique local.
L’OAP en vigueur, qui envisageait, pour la partie liée au développement du parc d’activités, la création de
plusieurs lots (4 ha) articulés autour d’un espace public (1 ha) n’est donc pas compatible avec l’implantation
d’une unique entreprise sur l’intégralité du site.

Schéma de l’OAP avant/après la révision n°4 du PLU de Libourne (dossier page 47)

L’OAP  proposée  reprend  l’ensemble  des  dispositions  d’évitement  des  incidences  environnementales
dégagés précédemment et vise à supprimer les références à l’aménagement de huit lots d’activités ou à la
présence d’un espace public. Les évolutions entraînent également la suppression de la traversée piétonne

2 La mise en compatibilité du PLU de Libourne a fait l’objet d’un avis de la MRAe en date du 28 août 2017 consultable à l’adresse
suivante :

http://www.mrae.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/pp_2017_4902_mec_plu_libourne_v2_ae_dh_mls_signe.pdf
Le projet d’aménagement a fait l’objet d’un avis du Préfet de région, en date du 2 octobre 2017, consultable à l’adresse suivante :
http://www.nouvelle-aquitaine.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/p_2017_5219_a.pdf
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du secteur, qui permettait notamment de relier le centre aquatique avec les itinéraires de promenade situés le
long du lac. 

La MRAe souligne que le maintien de cette possibilité aurait été souhaitable pour contribuer au cadre de vie
des habitants et favoriser les mobilités douces, mais elle apparaît  toutefois difficilement compatible avec
l’acquisition foncière du site par une unique entreprise.

En  outre,  la  commune  de  Libourne  connaît  des  dysfonctionnements  importants  affectant  la  station
d’épuration traitant les effluents de la commune. Celle-ci, d’une capacité théorique de 30 000 équivalents-
habitants (EH) est affectée par des problèmes de surcharges hydrauliques et atteint son seuil de saturation
en  matière  de  traitement  des  matières  organiques.  Cette  problématique,  déjà  identifiée  dans  le  PLU
approuvé, a incité la commune à réaliser des études et à prévoir la mise en conformité de cet équipement,
ainsi que des réseaux qui la desservent, et de porter ses capacités à 40 000 EH.
Le rapport de présentation contient les éléments de programmation liés à ces opérations, qui indiquent un
retard dans leur exécution du fait de la situation sanitaire liée à la pandémie de COVID-19. Ceux-ci devraient
toutefois commencer courant 2021 et être achevés en 2022. 

La MRAe considère qu’il conviendrait d’intégrer dans l’OAP une condition d’aménagement du secteur tenant
à la capacité de la station d’épuration de gérer les effluents engendrés par la mise en œuvre de l’OAP.

Au regard de l’OAP envisagée, qui supprime uniquement les références à un aménagement en huit
lots articulés autour d’un espace public, de l’absence de changement du règlement écrit ainsi que
des éléments du dossier, la MRAe estime que le projet de révision n°4  du PLU de Libourne n’aura
pas d’incidences notables sur l’environnement, sous réserve de conditionner le développement du
site  à  l’amélioration  des  performances  de  la  station  d’épuration  garantissant  sa  capacité  à  un
traitement satisfaisant des effluents engendrés par le projet d’aménagement.

À Bordeaux, le 15 janvier 2021
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1 - OBJET DE LA DEMANDE 

 
La Communauté d’Agglomération du Libournais (CALI) est bénéficiaire de l’arrêté N°SEN 2018/04/06-
31 en date du 9 avril 2018, et portant autorisation environnementale pour l’aménagement de 
l’extension du Parc d’Activités Economiques (PAE) Ballastières-Dagueys et création d’un centre 
aquatique à Libourne (département de la Gironde), au titre de l’article L.181-2 du code de 
l’environnement : 
 

• D’autorisation au titre de l’article L. 214-3 du Code de l’Environnement. 
• De dérogation aux interdictions d’atteinte aux espèces protégées au titre du 4° de l’article 

L411-2 du code de l’environnement. 
 

 
Tableau 1 : Projet initial d’extension du PAE des Dagueys et du Centre Aquatique 
 
La société CEVA SANTE ANIMALE est spécialisée dans la fabrication de produits vétérinaires. Le 
siège social se situe 10 avenue de la Ballastière, à Libourne. Cette société s’est portée acquéreur de 
l’ensemble des lots du PAE (hormis le centre aquatique), soit les lots 1 à 8, pour y implanter son 
nouveau siège social. 
 
Le présent dossier porte sur des modifications techniques apportées au projet de PAE dans le cadre 
de l’acquisition des terrains, hors centre aquatique et espaces publics, par la société CEVA SANTE 
ANIMALE pour y créer son nouveau siège mondial : 
 
Le présent dossier a donc pour objet de présenter les modifications apportées au projet, les éventuels 
impacts sur l’environnement et les riverains. 
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2 - PRESENTATION DU PROJET 

2.1 - DELIMITATION DES EMPRISES 

La société CEVA s’est portée acquéreur des lots 1 à 8, ainsi que des prairies situées au sud-ouest du 
PAE (parcelles AC 120p et AC 126p). A l’intérieur de l’emprise du PAE, la CALI conserve une bande 
de 6 m minimum côté Barbanne pour un cheminement piéton et cyclable (liaison Dagueys au Nord et 
Charraud-Ferme de la Barbanne au Sud). 
 

 
Carte 1 : Acquisitions de la société CEVA SANTE ANIMALE  

Centre aquatique 

Projet siège mondial 
CEVA SANTE ANIMALE 

Acquisition CEVA 
hors PAE 

Cheminement 
piéton et cyclable 

Emprise PAE 

Voirie 
d’accès 
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2.2 - MODIFICATION DE LA VOIRIE D’ACCES AU PAE 

L’acquisition de l’ensemble des terrains, hors centre aquatique et espaces publics, par un unique 
acquéreur, en l’occurrence la société CEVA SANTE ANIMALE, rend caduque la conception présentée 
dans le cadre du Permis d’Aménager, qui prévoyait un accès à chacun des 8 lots. 
 
De fait, les besoins en espaces publics et voies routières s’en trouvent amoindries : il ne sera 
conservé qu’un accès au site CEVA SANTE ANIMALE, et infrastructures associées : raccordement 
aux réseaux électriques, télécom, gaz, AEP, EU : l’éclairage public de l’espace public sera assuré par 
des luminaires photovoltaïques. 

 
Carte 2 : Voirie d’accès intégrant le bassin de rétention des eaux pluviales 
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2.3 - MODIFICATION DU PROJET SUR LES LOTS 1 A 8 

 
L’implantation du siège mondial CEVA SANTE ANIMAL est prévue sur les lots 1 à 8. L’activité 
projetée est de type tertiaire : il n’est pas prévu d’activités industrielles ou classées ICPE présentant 
un risque pour l’environnement. 
 
Le projet fera l’objet d’un concours architectural. De fait, l’implantation des infrastructures et bâtiments 
n’est pas encore définie. Les prescriptions environnementales décrites dans le présent document, 
ainsi que le respect de l’arrêté N°SEN 2018/04/06-31 en date du 9 avril 2018 feront néanmoins partie 
du programme technique. 
 
Les aménagements projetés sont les suivants : 
 

• Zone de stationnement. En raison de travaux actuellement en cours au niveau du siège 
actuel de la société CEVA SANTE ANIMALE à Libourne, le parking est en cours de 
réalisation pour que les employés puissent stationner à proximité de leur lieu de travail (un 
système de transport en commun sera mis en place entre le parking des Dagueys et le 
siège actuel CEVA (cf. étude hydraulique en annexe) 

• Bâtiments et infrastructures associées (voiries d’accès, réseaux, bassin de rétention des 
eaux pluviales 

• Acquisition des terrains au sud-ouest de l’emprise du PAE pour ouverture visuelle depuis 
les bâtiments. Aucune construction n’est envisagée sur ces terrains (classée non 
constructible au PLU de Libourne) 

• Dévoiement d’un cheminement piéton et cyclable traversant l’extension du PAE depuis le 
Nord (rue de Logrono) vers le Sud (en direction des Charruaud et de la Ferme de la 
Barbanne). Ce cheminement contournera la propriété CEVA SANTE ANIMALE, tout en 
restant dans l’emprise initiale du PAE : la limite de propriété CEVA SANTE ANIMALE 
sera ainsi décalée d’environ 6 m, et permettra le passage d’une ligne HTA enterrée 
nécessitant la suppression de tout arbre à 2 m de part et d’autre de la ligne : 
 

- 2 m de talus à pente ½ 
- 4 m de cheminement, en fonction de la typologie du terrain traversé : 

 
� Zone humide : terrain fauché sur 2 m + passerelle sur 2 m 
� Hors zone humide : cheminement type stabilisé sur 4 m. 
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Figure 1 : Coupe d’aménagement du cheminement le long de la propriété CEVA  

Secteur hors zone humide 
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Figure 2 : Coupe d’aménagement du cheminement le long de la propriété CEVA  

Emprise zone humide 
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2.4 - SUPERPOSITION DU PROJET CEVA AUX ENJEUX HYDRAULIQUES 

GESTION DES EAUX PLUVIALES 2.4.1 - 

 
Le tableau ci-dessous résume la gestion des eaux pluviales pour chaque zone du périmètre du projet, 
telle que décrit dans l’arrêté préfectoral. Les rejets sont indiqués par le sens de la flèche. 
 

Sous-Bassin  Gestion EP  Exutoires 

     

Centre 
aquatique 

 

Zone Nord-
Ouest 

 Bassin de rétention 
paysager Nord 

 Bassin écologique 
de dispersion 

 Lac des 
Dagueys 

Zone parvis 
sous passerelle  

Structure de rétention 
HYDROCYL sous voirie 

et massif 

 
  

 

Zones parking 
Sud-Ouest 

 Noue inondable  Tranchée 
drainante 

 Infiltration 

Zones plages  Structure de 
rétention infiltrante     

Zone parking 
Est 

 Bassin de rétention 
paysager Est 

 
   

Lots 1 à 8 
Solution compensatoire à la 

parcelle 
 Noues paysagères 

ceinturant la voirie 
 Bassin de rétention 

du PAE 
 

Fossé 
affluent du 

Brûle 

Voirie d’accès au PAE       

 
 Rejet à débit régulé 
 

Tableau 2 : Synthèse de la gestion des eaux pluviales sur le périmètre du projet  
Etat prévu dans l’arrêté préfectoral 
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Le tableau ci-dessous résume la gestion des eaux pluviales pour chaque zone du périmètre du projet, 
suite à la prise en compte de l’acquisition par CEVA SANTE ANIMALE de l’ensemble des lots du 
PAE, hormis celui du centre aquatique. 
 

Sous-Bassin  Gestion EP  Exutoires 

     

Centre 
aquatique 

 

Zone Nord-
Ouest 

 Bassin de rétention 
paysager Nord 

 Bassin écologique 
de dispersion 

 Lac des 
Dagueys 

Zone parvis 
sous passerelle  

Structure de rétention 
type HYDROCYL sous 

voirie et massif 

 
  

 

Zones parking 
Sud-Ouest 

 Noue inondable  Tranchée 
drainante 

 Infiltration 

Zones plages  Structure de 
rétention infiltrante     

Zone parking 
Est 

 Bassin de rétention 
paysager Est  Boisement humide  Infiltration 

Voirie d’accès au PAE    Bassin de 
rétention du PAE 

 Infiltration 

CEVA 
SANTE 

ANIMALE 

Zone parking  Solution 
compensatoire 

    

Parcelle  Solution 
compensatoire    

Fossé 
affluent du 

Brûle 
 
 Rejet à débit régulé 
 

Tableau 3 : Synthèse de la gestion des eaux pluviales sur le périmètre du projet  
Etat futur prenant en compte le projet CEVA SANTE ANIMALE 

 
Seule la zone de parking de la parcelle CEVA ainsi que les voiries publiques seront raccordées au 
bassin de rétention de la voirie d’accès : cf. note de calcul hydraulique jointe en annexe. 
 
Les eaux pluviales de la zone parking Est du centre aquatique sont également détournées vers un 
boisement humide recrée suite à la destruction du linéaire d’arbre au même emplacement (cf. note 
jointe en annexe : coupe d’un linéaire d’arbre). Cet habitat bénéficiera ainsi d’un apport hydrique 
supplémentaire (rejet à débit régulé et après prétraitement via séparateur à hydrocarbure). 
 
De fait, le bassin de rétention de la voirie d’accès reçoit une quantité d’eau moindre que sur le projet 
initial, ce qui permet de réduire son dimensionnement et de gérer le rejet par infiltration (période de 
retour prise en compte : 30 ans). 
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NOTE DE CALCUL DU BASSIN DE RÉTENTION DES EAUX DE LA VOIRIE D’ACCÈS DU PAE 2.4.1.1 - 

 
 

 

T= 30 ans Période de retour 30 ans
Région : II

a(T)= 19,116
 b(T)= -0,851

IM(t,T)= a(T)*t b̂(T) Loi Intensité-Durée
H(t,T)= IM(t,T)*t=a(T)*t (̂b(T)+1) Relation Hauteur-Durée (équation de la courbe enveloppe)

I(t,T)= dH/dt=(b(T)+1)*a(T)*t b̂(T) Intensité instantanée

Débit de fuite : Q= 9,168E-05 Débit de fuite constant
Surface totale du BV : S= 0,28 ha

Coefficient d'apport : Ca= 0,74 q(mm/h)=360*Q/Sa
T=1/F

Surface active : Sa= 0,21 ha i(t,F)=a(F)*t b̂(F)
Débit de fuite : q= 0,16 mm/h Log i(t,F)=Log a(F) + b(F)*Log t

Débit de vidange spécifique : q'= 1,59 m3/h/ha 1 mm = 10 m3/ha
Pas de discrétisation : Dt= 12 min Dt correct

Hauteur maximale : ∆H(TM,T)= 55,22 mm
Volume spécifique : ∆H'(TM,T)= 552 m3/ha

Volume réel retenue : V= 115 m3
Instant TM à ∆H Maxi : TM= 0 min

Instant TV à ∆H=0 : TV= 0 min
Durée de remplissage : tA= 0 min 0,0 h

Durée de vidange : tB-tA= 0 min 0,0 h

Si courbe I.D.F. approximée par : IM(t,T)= a(T)*t^b(T)
Alors :

Volume réel retenue : V= 115 m3

Calcul TM et TV

( )1/

( )

( , , )

( ) ( ) ( )

.
10. . .

1 .(1 )

Tb

T

h t T

T T T

b q q
V Sa

b a b

   −
=    + +      
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ZONES INONDABLES 2.4.2 - 

 
Le recul de la propriété CEVA SANTE ANIMALE vis-à-vis de la limite du PAE permet de maintenir en 
terrain inondable (cote TN < cote PPRI soit 5,92 m NGF) des zones qui devaient être remblayées. 
 
La surface de zone maintenue inondable est ainsi évaluée à 970 m2 du côté de la Barbanne (partie 
Est), qui s’ajoute aux 920 m2 également maintenus du côté du centre aquatique suite à un décalage 
du cadastre (cf. note jointe en annexe). 
 
Soit un gain total estimé à 1890 m2 par rapport au projet initial. 
 

 
Carte 3 : Gain des zones inondables (en vert) – En bleu : terrains inondables actuels  

(< cote NGF PPRI) 
 
  

920 m2 

920 m2 970 m2 
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2.5 - SUPERPOSITION DU PROJET CEVA AUX ENJEUX MILIEUX NATURELS, FLORE ET 
FAUNE 

RAPPEL DES ZONAGES DU PATRIMOINE NATUREL CONCERNES 2.5.1 - 

 

Synthèse des zonages 

Code Intitulé et descriptif (source) Projet CEVA 

FR 7200661  

Site Natura 2000 « Vallée de l’Isle de Périgueux à la 
confluence avec la Dordogne » : Il s’agit d’un site 
interdépartemental (Dordogne, Gironde). D’une superficie de 7 948 
ha (selon FSD), il intègre la rivière de l’Isle et son lit majeur. Les 
principaux habitats visés sont les prairies maigres de fauches, les 
forêts alluviales, les mégaphorbiaies et les végétations aquatiques. 
Les espèces d’intérêt communautaire concernées sont les 
poissons migrateurs, deux libellules (Cordulie à corps fin et 
Gomphe de Graslin), un reptile (Cistude d’Europe), un mammifère 
(Vison d’Europe, espèce prioritaire), un crustacé (Ecrevisse à 
pattes blanches) et l’Angélique des Estuaires (source DOCOB, 
EPIDOR, avril 2015).  

En partie 
concernée 
(au sud) 

FR 720014178 

ZNIEFF de type 1 « Marais Brizard et zone bocagère de 
Saillans » : il s’agit d’une zone humide et inondable d’une surface 
de 658,41 ha. Il est à noter la présence d’espèces remarquables 
telles que la Cistude d’Europe, le Pélodyte ponctué, le Crapaud 
calamite, le Cuivré des marais, la Loutre d’Europe et le Vison 
d’Europe (MNHN). 

En partie 
concernée 
(au sud) 

FR 720014177 

ZNIEFF de type 2 « L’Isle du barrage de Laubardemont à 
Libourne et sa vallée bocagère » : c’est une large vallée 
soumise aux inondations de l’Isle. D’une surface de 2298,15 ha, 
elle abrite notamment des espèces de poissons migrateurs 
patrimoniales ainsi que la Loutre d’Europe et le Vison d’Europe 
(MNHN). 

En partie 
concernée 
(au sud) 

 
Les zonages ZNIEFF et Natura 2000 ne sont pas concernés par l’implantation des bâtiments, des 
parkings, des voiries et des « espaces verts » du projet CEVA. Seule la percée visuelle orientée sud-
ouest concerne ces zonages.  
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SUPERPOSITION DU PROJET CEVA AUX HABITATS, AUX ZONES HUMIDES ET A LA 2.5.2 - 
FLORE 

 
La cartographie des habitats et des espèces floristiques remarquables réalisée entre 2015 et 
2017 a été mise à jour en mobilisant les données collectées en 2018 lors des suivis du chantier 
et en 2019 lors d’inventaires complémentaires spécifiques au projet CEVA.  
 

LES VÉGÉTATIONS ET LA FLORE 2.5.2.1 - 

 
Au sein de l’emprise du permis d’aménager concernée par l’implantation des bâtiments, des parkings, 
des voiries et des « espaces verts » du projet CEVA, ce sont les habitats artificialisés qui dominent. Il 
s’agit de zones rudérales (zones de chantier), de voiries, de fourrés médio-européens sur sol fertile et 
de ronciers. Aucune espèce remarquable et / ou protégée supplémentaire n’a été identifiée sur 
ces entités. 
 
Sur la partie sud (hors emprise du permis d’aménager), les entités intégrées au projet CEVA 
concernées par les percées visuelles, se composent de ronciers, de fourrés, de bois de Frênes et 
d'Aulnes des rivières à eaux lentes (habitat d’intérêt communautaire), d’une jonchaie haute et d’une 
prairie humide. Ces habitats sont des zones humides. Il est à noter la présence de deux espèces 
floristiques à enjeu, à savoir la Fritillaire pintade (Fritillaria meleagris), protégée régionale, ainsi que la 
Langue de serpent (Ophioglossum vulgatum L.), espèce déterminante en Aquitaine et inscrite sur la 
future liste rouge des plantes menacées d’Aquitaine. La Fritillaire pintade est présente au sein de 
l’aulnaie-frênaie et de la prairie humide et la Langue de serpent uniquement dans l’aulnaie-frênaie. 
 
Plusieurs espèces exotiques envahissantes ont également été inventoriées, dont les principales sont 
l’Herbe de la Pampa (Cortaderia selloana) et le Robinier faux-acacia (Robinia pseudoacacia). 
 

Habitats naturels, semi-naturels et artificiels identifiés au sein et à proximité du 
projet CEVA 

CCB Intitulés CCB Zone humide Enjeux 

Milieux artificiels 

N Voirie et bâtis Non Négligeable 

N + 87.2 Voirie + Zones rudérales Non Négligeable 

87.2 Zones rudérales Non Négligeable 

Milieux ouverts et semi-ouverts 

31.81 x 87.2 Fourrés médio-européens sur sol fertile x Zones 
rudérales 

Non (emprise PA) 
/ oui (hors 

emprise PA) 
Faible 

31.831 x 
87.2 Ronciers x Zones rudérales 

Non (emprise PA) 
/ oui (hors 

emprise PA) 
Faible 

31.81 x 
31.831 x 
87.2 

Fourrés médio-européens sur sol fertile x 
Ronciers x Zones rudérales 

Non (emprise PA) 
/ oui (hors 

emprise PA) 
Faible 

37.2 Prairie humide Oui Fort 

53.5 x 31.81 
x 87.2 

Jonchaie haute x Fourrés médio-européens sur 
sol fertile x Zones rudérales Oui Moyen 

53.5 x 
53.213 x 

Jonchaie haute x Cariçaies à Carex riparia x 
Fourrés médio-européens sur sol fertile x Zones 

Oui Moyen 
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Habitats naturels, semi-naturels et artificiels identifiés au sein et à proximité du 
projet CEVA 

CCB Intitulés CCB Zone humide Enjeux 

31.81 x 87.2 rudérales 

37.2 x 53.5 x 
87.2 

Prairies humides x Jonchaie haute x Zones 
rudérales Oui Moyen 

53.11 Phragmitaies Oui Moyen 

Milieux boisés 

44.1 Formations riveraines de saules Oui Moyen 

44.921 x 
53.213 

Saussaies marécageuses à Saule cendré x 
Cariçaies à Carex riparia Oui Moyen 

44.33 x 
53.213 

Bois de Frênes et d'Aulnes des rivières à eaux 
lentes x Cariçaies à Carex riparia Oui Fort 

44.33 Bois de Frênes et d'Aulnes des rivières à eaux 
lentes Oui Fort 

* : Code Corine Biotopes 
 

LES VÉGÉTATIONS ET LA FLORE D’INTÉRÊT COMMUNAUTAIRE 2.5.2.2 - 

 
Sur la partie sud (hors emprise du permis d’aménager), une partie des entités intégrées au projet 
CEVA concernées par les percées visuelles, se composent de bois de Frênes et d'Aulnes des rivières 
à eaux lentes (habitat d’intérêt communautaire prioritaire). 
 
Aucune espèce floristique d’intérêt communautaire n’est présente sur le secteur. 
 

Habitats d’intérêt communautaire identifié au sein et à proximité du projet CEVA 

Dénomination 
Statut 

européen 
Situation vis-à-vis du site 

Natura 2000 

CCB 44.33 Bois de Frênes et d'Aulnes des rivières à 
eaux lentes (cf. V.1.2.1.6) – CODE EUR28 91E0* -11 

Annexe I de la 
directive 

« Habitats » / 
prioritaire 

Situé sur la marge du site Natura 
2000 
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SUPERPOSITION DU PROJET CEVA A LA FAUNE ET HABITATS ASSOCIES 2.5.3 - 

 
Les listes d’espèces et les cartographies d’habitats d’espèces réalisées entre 2015 et 2017 ont 
été mises à jour en mobilisant les données collectées en 2018 lors des suivis du chantier et en 
2019 lors d’inventaires complémentaires spécifiques au projet CEVA. Les nouvelles espèces 
contactées sont en gras dans les tableaux. Que ce soient les nouvelles espèces ou les espèces 
remarquables, toutes ont été contactées sur des secteurs non concernés par des travaux 
d’aménagements, parfois à proximité de la zone travaux du centre aquatique. 
 

SYNTHÈSE DES DONNÉES SUR LES OISEAUX 2.5.3.1 - 

2.5.3.1.1 - Cortèges d’oiseaux identifiés 

 
Au sein de l’emprise du permis d’aménager concernée par l’implantation des bâtiments, des parkings, 
des voiries et des « espaces verts » du projet CEVA, ce sont les habitats artificialisés qui dominent. Il 
s’agit principalement de zones rudérales (zones travaux), de voiries et dans une moindre mesure, de 
fourrés situés sur la partie sud. Ces fourrés peuvent être occupés par des espèces de passereaux 
communs. Aucune espèce remarquable et / ou protégée supplémentaire n’a été identifiée sur 
ces entités. 
 
Sur la partie sud (hors emprise du permis d’aménager), les entités intégrées au projet CEVA ne sont 
pas concernées par des aménagements mais par la création de percées visuelles en direction du lac. 
Cela nécessitera une ouverture ciblée d’une partie de la végétation. Ce secteur se caractérise par la 
présence d’habitats de nidification pour des espèces telles la Bouscarle de cetti (fourrés et 
boisements humides), la Cisticole des joncs (prairie) ou encore le Milan noir (boisements). De même, 
plusieurs arbres remarquables peuvent également constituer des sites de nidification, en particulier au 
niveau des cavités. 
 

Cortèges d’oiseaux identifiés au sein et à proximité du projet CEVA 

Nom Français Nom scientifique Prot. Nat. 
Stat. 

Europ. 
LRN/LR

R 
Statut sur 

le site 
Enjeu 

Oiseaux utilisant tout ou partie du site uniquement pour l’alimentation 

Aigrette garzette Egretta garzetta x Do An I LC/- Alimentation Faible 

Bécassine des 
marais 

Gallinago gallinago - Do An II CR/- Alimentation Faible 

Cigogne blanche Ciconia ciconia x Do An I LC/- Alimentation Faible 

Foulque macroule Fulica atra - - LC/- Alimentation Faible 

Gallinule poule-d 
‘eau 

Gallinula chloropus - - LC/- Alimentation Faible 

Héron cendré Ardea cinerea X - LC/- Alimentation Faible 

Héron pourpré Ardea purpurea X Do An I LC/- Alimentation Faible 

Hirondelle de 
fenêtre 

Delichon urbicum X - NT/- Alimentation Faible 

Hirondelle de 
rivage 

Riparia riparia X - LC/- Alimentation Faible 

Hirondelle 
rustique 

Hirundo rustica X - NT/- Alimentation Faible 

Huppe fasciée Upupa epops X - LC/- Alimentation Faible 
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Cortèges d’oiseaux identifiés au sein et à proximité du projet CEVA 

Nom Français Nom scientifique Prot. Nat. 
Stat. 

Europ. 
LRN/LR

R 
Statut sur 

le site 
Enjeu 

Martinet noir Apus apus X - NT/- Alimentation Faible 

Martin-pêcheur 
d'Europe 

Alcedo atthis X Do An I VU/- Alimentation Faible 

Moineau 
domestique 

Passer domesticus X - LC/- Alimentation Faible 

Rougequeue noir Phoenicurus 
ochruros 

X - LC/- Alimentation Faible 

Bergeronnette 
grise 

Motacilla alba X - LC/- Alimentation Faible 

Cortège d’espèces d’oiseaux nicheurs des milieux buissonnants et semi-ouverts 

Accenteur 
mouchet 

Prunella modularis X - LC/- Nicheur 
possible Faible 

Bouscarle de 
Cetti 

Cettia cetti X - NT/- Nicheur 
certain Moyen 

Coucou gris* Cuculus canorus X - LC/- 
Nicheur 
probable 

Faible 

Fauvette à tête 
noire 

Sylvia atricapilla X - LC/- Nicheur 
probable Faible 

Grive musicienne Turdus philomelos - Do An II LC/- Nicheur 
probable Faible 

Hypolaïs 
polyglotte 

Hippolais polyglotta X - LC/- Nicheur 
probable Faible 

Merle noir Turdus merula - Do An II LC/- Nicheur 
probable Faible 

Rossignol 
philomèle 

Luscinia 
megarhynchos 

X - LC/- Nicheur 
probable Faible 

Troglodyte 
mignon 

Troglodytes 
troglodytes 

X - LC/- Nicheur 
certain Faible 

Cortège d’espèces d’oiseaux nicheurs des bois clairs et parcs 

Bruant zizi* Emberiza cirlus X - LC/- Nicheur 
probable Faible 

Chardonneret 
élégant 

Carduelis carduelis X - VU/- Nicheur 
possible Moyen 

Corneille noire Corvus corone - - LC/- Nicheur 
probable Faible 

Étourneau 
sansonnet 

Sturnus vulgaris - - LC/- Nicheur 
probable Faible 

Loriot d'Europe Oriolus oriolus X - LC/- Nicheur 
probable Faible 

Milan noir Milvus migrans X Do An I LC/- Nicheur 
possible Faible 

Mésange bleue 
Cyanistes 
caeruleus 

X - LC/- Nicheur 
avéré Faible 

Mésange 
charbonnière 

Parus major X - LC/- Nicheur 
avéré Faible 

Pic épeiche* Dendrocopos 
major 

X - LC/- 
Nicheur 
probable 

Faible 
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Cortèges d’oiseaux identifiés au sein et à proximité du projet CEVA 

Nom Français Nom scientifique Prot. Nat. 
Stat. 

Europ. 
LRN/LR

R 
Statut sur 

le site 
Enjeu 

Pic vert* Picus viridis X - LC/- Nicheur 
probable 

Faible 

Pie bavarde Pica pica - - LC/- Nicheur 
probable Faible 

Pigeon ramier Columba palumbus - - LC/- Nicheur 
probable Faible 

Pinson des 
arbres 

Fringilla coelebs X - LC/- Nicheur 
probable Faible 

Pouillot véloce 
Phylloscopus 
collybita 

X - LC/- Nicheur 
probable Faible 

Rougequeue à 
front blanc* 

Phoenicurus 
phoenicurus 

X  LC/- Nicheur 
probable 

Faible 

Roitelet à triple 
bandeau 

Regulus ignicapilla X - LC/- Nicheur 
possible Faible 

Rougegorge 
familier 

Erithacus rubecula X - LC/- Nicheur 
probable Faible 

Serin cini Serinus serinus X - VU/- Nicheur 
probable Moyen 

Tourterelle des 
bois* 

Streptopelia turtur X Do An II-2 LC/- Nicheur 
probable 

Faible 

Tourterelle turque 
Streptopelia 
decaocto 

- Do An II LC/- Nicheur 
possible Faible 

Verdier d'Europe Carduelis chloris X - VU/- Nicheur 
possible Moyen 

Oiseau nicheur au sein des prairies 

Cisticole des 
joncs* Cisticola juncidis X - VU/- 

Nicheur 
probable 

Moyen 

Oiseau nicheur au sein des roselières 

Rousserolle 
effarvatte 

Acrocephalus 
scirpaceus 

X - LC/- Nicheur 
certain Faible 

Oiseau nicheur cours d’eau de la Barbanne 

Bergeronnette 
des ruisseaux 

Motacilla cinerea X - LC/- Nicheur 
possible Faible 

 
* : nouvelle espèce contactée en 2018-2019 
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2.5.3.1.2 - Oiseaux d’intérêt communautaire 

 
Cinq espèces d’intérêt communautaire ont été observées sur l’aire d’étude ou à proximité : l’Aigrette 
garzette (Egretta garzetta), la Cigogne blanche (Ciconia ciconia), le Milan noir (Milvus migrans), le 
Martin pêcheur d’Europe (Alcedo atthis) et le Héron pourpré (Ardea purpurea).  
 
Sur la partie sud (hors emprise du permis d’aménager), les entités intégrées au projet CEVA ne sont 
pas concernées par des aménagements mais par la création de percées visuelles en direction du lac. 
Cela nécessitera une ouverture ciblée d’une partie de la végétation. Ce secteur se caractérise par la 
présence d’habitats de nidification utilisables par le Milan noir (boisements) à la faveur de grands 
arbres remarquables. 
 

Espèces d’oiseaux d’intérêt communautaire contactées au sein ou à proximité du projet 
CEVA 

Nom Français 
Nom 
scientifique 

Prot. 
nat. 

Statut 
UE 

LRN / 
LRR 

Statut sur le site 
Natura 2000 

Statut sur l’aire 
d’étude des 
Dagueys 

Aigrette garzette Egretta garzetta X Do An I LC/- Non concernée Alimentation 

Cigogne blanche Ciconia ciconia X Do An I LC/- Non concernée Alimentation 

Héron pourpré Ardea purpurea X Do An I LC/- Non concerné Alimentation 

Martin-pêcheur 
d'Europe 

Alcedo atthis X Do An I VU/- Non concerné Alimentation 

Milan noir Milvus migrans X Do An I LC/- Non concerné Nicheur possible 

 
Aucune Zone de Protection Spéciale (Directive Oiseaux) du réseau Natura 2000 n’est présente 
sur ou à proximité de l’aire d’étude des Dagueys. A ce titre, ces espèces ne sont pas soumises 
à évaluation des incidences au titre de Natura 2000. 
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SYNTHÈSE DES DONNÉES SUR LES MAMMIFÈRES 2.5.3.2 - 

2.5.3.2.1 - Cortèges de mammifères identifiés 

 
Au sein de l’emprise du permis d’aménager concernée par l’implantation des bâtiments, des parkings, 
des voiries et des « espaces verts » du projet CEVA, ce sont des habitats artificialisés qui occupent 
l’espace. Hormis les fourrés sur la marge sud, ces secteurs ne sont pas favorables aux cortèges des 
mammifères inventoriés. Aucune espèce remarquable et / ou protégée supplémentaire n’a été 
identifiée sur ces entités. 
 
Sur la partie sud (hors emprise du permis d’aménager), les entités intégrées au projet CEVA ne sont 
pas concernées par des aménagements mais par la création de percées visuelles en direction du lac. 
Cela nécessitera une ouverture ciblée d’une partie de la végétation. Sur ce secteur, des boisements et 
une prairie sont considérés utilisables par les mammifères et notamment par des espèces telles que 
le Vison d’Europe, la Loutre d’Europe ainsi que le cortège des chauves-souris, que ce soit pour le 
repos voire la reproduction. De même, plusieurs arbres remarquables peuvent également constituer 
des gîtes pour les chauves-souris. 
 

Cortèges de mammifères identifiés au sein et à proximité du projet CEVA 

Nom Français Nom scientifique 
Prot. 
Nat. 

Stat. 
Europ. 

LRN/L
RR Statut sur le site Enjeu 

Chauves-souris 

Murin de 
Daubenton 

Myotis daubentonii X - LC/- 
Gîte de repos 

potentiel, chasse 
et déplacement 

Faible 

Sérotine 
commune 

Eptesicus serotinus X - LC/- 
Gîte de repos 

potentiel, chasse 
et déplacement 

Faible 

Noctule de Leisler Nyctalus leisleri X - NT/- 
Gîte de repos 

potentiel, chasse 
et déplacement 

Moyen 

Pipistrelle 
commune 

Pipistrellus 
pipistrellus 

X - LC/- 
Gîte de repos 

potentiel, chasse 
et déplacement 

Faible 

Pipistrelle de Kuhl Pipistrellus kuhlii X - LC/- 
Gîte de repos 

potentiel, chasse 
et déplacement 

Faible 

Pipistrelle de 
Kuhl/ de 
Nathusius 

Pipistrellus 
kuhlii/nathusii 

X - / 
Gîte de repos 

potentiel, chasse 
et déplacement 

Faible 

Mammifères (hors chauves-souris) 

Chevreuil 
d’Europe 

Carpeolus 
capreolus 

- - LC/- 
Alimentation, 
repos voire 

reproduction 
Négligeable 

Fouine Martes foina - - LC/- Alimentation et 
déplacement Faible 

Hérisson 
d'Europe 

Erinaceus 
europaeus 

X - LC/- 
Alimentation, 
repos voire 

reproduction 
Faible 

Lapin de garenne 
Oryctolagus 
cuniculus 

- - NT/- Reproducteur Négligeable 
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Cortèges de mammifères identifiés au sein et à proximité du projet CEVA 

Nom Français Nom scientifique 
Prot. 
Nat. 

Stat. 
Europ. 

LRN/L
RR Statut sur le site Enjeu 

Loutre d’Europe** Lutra lutra X DH an II LC/- 

Présence 
potentielle, 

reproduction 
possible, repos, 

chasse et 
déplacement 

Fort 

Martre des pins Martes martes - - LC/- 
Alimentation, 

repos, 
déplacement 

Faible 

Ragondin Myocastor coypus - - / 
Alimentation, 
repos voire 

reproduction 
EEE* 

Renard roux Vulpes vulpes - - LC/- 
Alimentation, 
repos voire 

reproduction 
Faible 

Sanglier Sus scrofa - - LC/- 
Alimentation, 
repos voire 

reproduction 
Négligeable 

Vison d’Europe** Mustela lutreola X DH an II 
prioritaire EN/- 

Présence 
potentielle, 

reproduction 
possible, repos, 

chasse et 
déplacement 

Fort 

 

2.5.3.2.2 - Mammifères d’intérêt communautaire 

Deux espèces de mammifères d’intérêt communautaire, inscrites en annexe II de la directive 
européenne 92/43/CEE dite directive « Habitats / Faune / Flore », également mentionnées dans le 
Docob « Vallée de l’Isle de Périgueux à sa confluence avec la Dordogne » sont susceptibles de 
fréquenter certains habitats de l’aire d’étude, dont les boisements concernés par les percées visuelles. 
Il s’agit de la Loutre d’Europe et du Vison d’Europe. 
 

Espèces de mammifères d’intérêt communautaire potentielles au sein ou à proximité du 
projet CEVA 

Nom 
Français 

Nom 
scientifique 

Prot. 
Nat. 

Stat. Europ. 
LRN/ 
LRR 

Statut sur le site 
Natura 2000 

Statut sur l’aire 
d’étude 

Loutre 
d’Europe* 

Lutra lutra X 
Directive 
Habitats an II 
/ code 1355 

LC/- 

Présence d’habitats 
favorables pour la 
reproduction, 
l’alimentation et le 
repos 

Présence d’habitats 
potentiels pour 
l’alimentation, les 
déplacements, le 
repos voire la 
reproduction 

Vison 
d’Europe* 

Mustela 
lutreola 

X 

Directive 
Habitats an II 
prioritaire / 
code 1356 

EN/- 

Présence d’habitats 
favorable pour 
l’alimentation, la 
reproduction et le 
repos 

Présence d’habitats 
potentiels pour 
l’alimentation, les 
déplacements, le 
repos voire la 
reproduction 

  



1339E - Aménagement de l’extension du PAE Ballastières – Dagueys  26 sur 78 
             et création du Centre Aquatique à Libourne 

Groupe CETAB Porter à Connaissance PAC (A) – 07/2019 

 



1339E - Aménagement de l’extension du PAE Ballastières – Dagueys  27 sur 78 
             et création du Centre Aquatique à Libourne 

Groupe CETAB Porter à Connaissance PAC (A) – 07/2019 

   



1339E - Aménagement de l’extension du PAE Ballastières – Dagueys  28 sur 78 
             et création du Centre Aquatique à Libourne 

Groupe CETAB Porter à Connaissance PAC (A) – 07/2019 

SYNTHÈSE DES DONNÉES SUR LES REPTILES 2.5.3.3 - 

2.5.3.3.1 - Cortèges des reptiles identifiés 

 
Au sein de l’emprise du permis d’aménager concernée par l’implantation des bâtiments, des parkings, 
des voiries et des « espaces verts » du projet CEVA, ce sont les habitats artificialisés qui dominent. Il 
s’agit principalement de zones rudérales et de voiries et dans une moindre mesure, de fourrés situés 
sur la partie sud. Ces fourrés, peuvent être occupés par un cortège d’espèces communes telles que la 
Couleuvre verte et jaune, le Lézard à deux raies et le Lézard des murailles. Aucune espèce 
remarquable et / ou protégée supplémentaire n’a été identifiée sur ces entités. 
 
Sur la partie sud (hors emprise du permis d’aménager), les entités intégrées au projet CEVA ne sont 
pas concernées par des aménagements mais par la création de percées visuelles en direction du lac. 
Cela nécessitera une ouverture ciblée d’une partie de la végétation. Sur ce secteur, il s’agit d’habitats 
en bon état de conservation composés de boisements et d’une prairie humide. Hormis le Lézard des 
murailles, ces milieux sont utilisables par l’ensemble des espèces de serpents et lézards identifié. 
 
Les milieux rivulaires du lac, dont les prairies humides et les boisements marécageux, peuvent 
également constituer des habitats de repos pour la Cistude d’Europe, espèce protégée d’intérêt 
communautaire. Il est à noter la présence d’une importante population de Trachémyde écrite, espèce 
de tortue exotique envahissante qui entre en compétition directe avec la Cistude d’Europe. 
 

Cortèges reptiles identifiés au sein et à proximité du projet CEVA 

Nom Français Nom scientifique 
Prot. 
Nat. 

Stat. 
Europ. 

LRN/
LRR Statut sur le site Enjeu 

Cistude 
d’Europe* 

Emys orbicularis X DH an II NT/N
T 

Potentiellement repos 
(hivernage) Moyen 

Couleuvre à 
collier 

Natrix natrix X - LC/L
C 

Alimentation, repos, 
reproduction, corridor Faible 

Couleuvre verte 
et jaune 

Hierophis 
viridiflavus 

X - LC/L
C 

Potentiellement 
alimentation, repos, 

reproduction, corridor 
Faible 

Couleuvre 
vipérine* Natrix maura X - LC/V

U 

Potentiellement 
alimentation, repos, 

reproduction, corridor 
Moyen 

Lézard des 
murailles Podarcis muralis X - LC/L

C 
Alimentation, repos, 

reproduction, corridor Faible 

Lézard vert 
occidental Lacerta bilineata X - LC/L

C 
Alimentation, repos, 

reproduction, corridor Faible 

Trachémyde 
écrite Trachemys sripta - - NAa/

NAa Alimentation, repos EEE** 
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2.5.3.3.2 - Reptiles d’intérêt communautaire 

 
La Cistude d’Europe est la seule espèce de reptile d’intérêt communautaire, inscrite en annexe II de la 
directive européenne 92/43/CEE dite directive « Habitats/faune/flore, susceptible de fréquenter 
certains milieux de l’aire d’étude en période de repos.  
 

Espèces de reptiles d’intérêt communautaire au sein ou à proximité du projet CEVA 

Nom 
Français 

Nom 
scientifique 

Prot. 
Nat. 

Stat. 
Europ. 

LRN/ 
LRR 

Statut sur le site Natura 
2000 

Statut sur l’aire 
d’étude 

Cistude 
d’Europe 

Emys 
orbicularis 

X 
DH an II / 

code 
1220 

NT/NT 
Alimentation, hivernation et 
repos sur plan d’eau des 
Dagueys et milieux connexes 

Hivernage potentiel au 
niveau des roselières, 
cariçaies, saulaies 
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SYNTHÈSE DES DONNÉES SUR LES AMPHIBIENS 2.5.3.4 - 

2.5.3.4.1 - Cortèges des amphibiens identifiés 

 
Au sein de l’emprise du permis d’aménager concernée par l’implantation des bâtiments, des parkings, 
des voiries et des « espaces verts » du projet CEVA, ce sont les habitats artificialisés qui dominent. Il 
s’agit principalement de zones rudérales et de voiries et dans une moindre mesure, de fourrés situés 
sur la partie sud. Au regard des milieux présents, une attention particulière est portée au Crapaud 
calamite, seule espèce susceptible de fréquenter encore la zone. Il est à noter que les très faibles 
précipitions 2019 ne sont pas favorables à l’espèce ; en effet, contrairement à l’année 2018, les 
milieux de reproduction s’exondent très rapidement sous l’effet de l’évaporation et de l’infiltration de 
l’eau. 1 individu de Crapaud épineux a été contacté en déplacement en 2018. 
 
Sur la partie sud (hors emprise du permis d’aménager), les entités intégrées au projet CEVA ne sont 
pas concernées par des aménagements mais par la création de percées visuelles en direction du lac. 
Cela nécessitera une ouverture ciblée d’une partie de la végétation. Ce secteur se caractérise par la 
présence d’habitats en bon état de conservation principalement favorables à la Grenouille agile. 
 

Cortèges d’amphibiens identifiés au sein et à proximité du projet CEVA 

Nom Français Nom scientifique 
Prot. 
Nat. 

Stat. 
Europ. 

LRN/L
RR Statut sur le site Enjeu 

Crapaud calamite Epidalea calamita X - LC/NT 
Repos potentiel, 
alimentation et 
déplacement 

Moyen 

Crapaud épineux* Bufo spinosus* X - LC / LC Déplacement Faible 

Grenouille agile Rana dalmatina X - LC/LC 
Repos potentiel, 
alimentation et 
déplacement 

Faible 

Grenouille taureau 
Lithobates 
catesbeianus 

- - NAa/N
Aa 

Reproduction 
potentielle (lac des 

Dagueys) 
EEE** 

Grenouilles vertes 
indéterminées Pelophylax sp. X - - 

Reproduction 
potentielle (lac des 

Dagueys) 
Faible 

Rainette 
méridionale* Hyla meridionalis X - LC/LC 

1 individu contacté 
en périphérie de 

l’aire d’étude 
Faible 

* : nouvelle espèce contactée en 2018-2019 
 

2.5.3.4.2 - Amphibiens d’intérêt communautaire 

 
Parmi les espèces inventoriées au sein de l’aire d’étude ou en périphérie, aucune d’entre elles n’est d’intérêt 
communautaire. 
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SYNTHÈSE DES DONNÉES SUR LES INSECTES 2.5.3.5 - 

2.5.3.5.1 - Cortèges d’insectes identifiés 

 
Au sein de l’emprise du permis d’aménager concernée par l’implantation des bâtiments, des parkings, 
des voiries et des « espaces verts » du projet CEVA, ce sont les habitats artificialisés qui dominent. 
Aucun habitat favorable à l’entomofaune remarquable n’est présent. Aucune espèce remarquable et 
ou protégée supplémentaire n’a été identifiée sur ces entités. 
 
Sur la partie sud (hors emprise du permis d’aménager), les entités intégrées au projet CEVA ne sont 
pas concernées par des aménagements mais par la création de percées visuelles en direction du lac. 
Cela nécessitera une ouverture ciblée d’une partie de la végétation. Sur ce secteur, il s’agit d’habitats 
en bon état de conservation principalement favorables au Cuivré des marais, espèce de papillon 
protégée fréquentant les prairies humides et les cariçaies. Il est à noter qu’un individu en déplacement 
a été observé en 2018 sur la rive du lac des Dagueys. Certains arbres remarquables sont également 
favorables à des espèces telles que le Grand Capricorne et le Lucane cerf-volant. 
 

Cortèges d’insectes identifiés au sein et à proximité du projet CEVA 

Nom Français Nom scientifique 
Prot. 
Nat. 

Stat. 
Europ. 

LRN/ 
LRR 

Statut sur le site Enjeu 

Cuivré des 
marais 

Lycaena dispar X DH an II LC/NT 

Reproduction 
possible (hors 

emprise permis 
d’aménager 

Fort (prairie et 
cariçaie au sud) 

Cordulie à corps 
fin 

Oxygastra curtisii X DH an II LC/LC Déplacement Faible 

Grand Capricorne Cerambyx cerdo X DH an II -/- Reproduction 
possible Faible 

Lucane Cerf-
volant 

Lucanus cervus - DH an II -/- Reproduction 
possible Faible 

 

2.5.3.5.2 - Insectes d’intérêt communautaire 

 
Les habitats liés aux espèces d’intérêt communautaire s’inscrivent sur la partie sud de 
l’emprise du projet CEVA. Sur ce secteur, les entités intégrées au projet CEVA ne sont pas 
concernées par des aménagements mais par la création de percées visuelles en direction du lac. Cela 
nécessitera une ouverture ciblée d’une partie de la végétation. A ce titre, la prise en compte de la 
présence d’arbres favorables au Grand Capricorne et au Lucane cerf-volant est l’enjeu principal. 
S’agissant du Cuivré des marais (prairie) et dans une moindre mesure de la Cordulie à corps fin, leurs 
habitats ne sont pas directement concernés par ces percées visuelles. 
 

Espèces d’insectes d’intérêt communautaire potentielles au sein ou à proximité du projet 
CEVA 

Nom 
Français 

Nom 
scientifique 

Prot. 
Nat. 

Stat. 
Europ. 

LRN/ 
LRR 

Statut sur le site 
Natura 2000 

Statut sur l’aire d’étude 

Cuivré des 
marais 

Lycaena 
dispar 

X DH an 
II LC/- Reproduction 

Donnée de présence sur la 
prairie au sud et au nord en 
déplacement 

Cordulie à 
corps fin 

Oxygastra 
curtisii 

X 

DH an 
II / 

code 
1041 

LC/- Reproduction 

Plan d’eau des Dagueys 
considéré comme potentiel 
(source Docob) ; absence 
d’habitat au sein de l’aire d’étude 

Grand 
Capricorne 

Cerambyx 
cerdo 

X 
DH an 

II / 
code 

- Reproduction 
Présence possible au niveau des 
chênes pédonculés sur la partie 
sud 
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Espèces d’insectes d’intérêt communautaire potentielles au sein ou à proximité du projet 
CEVA 

Nom 
Français 

Nom 
scientifique 

Prot. 
Nat. 

Stat. 
Europ. 

LRN/ 
LRR 

Statut sur le site 
Natura 2000 

Statut sur l’aire d’étude 

1088 

Lucane Cerf-
volant 

Lucanus 
cervus - DH an 

II -/- Reproduction 
Présence possible au niveau des 
chênes pédonculés sur la partie 
sud 

 
 

  



1339E - Aménagement de l’extension du PAE Ballastières – Dagueys  35 sur 78 
             et création du Centre Aquatique à Libourne 

Groupe CETAB Porter à Connaissance PAC (A) – 07/2019 

  



1339E - Aménagement de l’extension du PAE Ballastières – Dagueys  36 sur 78 
             et création du Centre Aquatique à Libourne 

Groupe CETAB Porter à Connaissance PAC (A) – 07/2019 

SYNTHÈSE DES DONNÉES SUR LES POISSONS 2.5.3.6 - 

2.5.3.6.1 - Cortèges des poissons identifiés 

 
Les principaux enjeux piscicoles sont localisés sur l’Isle et dans une moindre mesure sur la Barbanne 
(mention de l’Anguille d’Europe) voire le Lac des Dagueys (mention du Brochet). Au regard de la 
localisation et des caractéristiques du projet CEVA (dont la gestion des eaux proposées), aucune 
atteinte ne sera portée à ce taxon. 
 

Cortèges piscicoles identifiés au sein et à proximité du projet CEVA 

Nom Français Nom scientifique 
Prot. 
Nat. 

Stat. 
Europ. 

LRN
/ 

LRR 
Statut sur le site 

Enjeu sur 
l’aire d’étude 

Brochet Esox lucius X  VU/ Présence sur le lac 
des Dagueys Moyen 

Anguille d’Europe Anguilla anguilla  - CR/- Présence sur la 
Barbanne Moyen 

Saumon 
atlantique 

Salmo salar  DH an II VU/- 
Non favorable mais 
la Barbanne est un 

affluent de l’Isle 
Faible 

Lamproie marine 
Petromyzon 
marinus 

 DH an II NT/- 
Non favorable mais 
la Barbanne est un 

affluent de l’Isle 
Moyen 

Lamproie 
fluviatile 

Lampetra fluviatils  DH an II VU/- 
Non favorable mais 
la Barbanne est un 

affluent de l’Isle 
Moyen 

Grande Alose Alosa alosa  DH an II VU/- 
Non favorable mais 
la Barbanne est un 

affluent de l’Isle 
Moyen 

Alose feinte Alosa fallax  DH an II VU/- 

Alimentation et 
repos avéré 

Reproduction en 
amont 

Moyen 

Toxostome 
Chondrostoma 
toxostoma 

 DH an II  
Non favorable mais 
la Barbanne est un 

affluent de l’Isle 
Faible 
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2.5.3.6.2 - Poissons d’intérêt communautaire 

 
Le site Natura 2000 FR7200661 « Vallée de l’Isle de Périgueux à sa confluence avec la Dordogne », 
situé 1.3 km en aval de la Barbanne, abrite plusieurs espèces d’intérêt communautaire. Bien que le 
cours d’eau de l’Isle se situe hors de l’aire d’étude, la connexion avec la Barbanne justifie la prise en 
compte de ces espèces. 
 

Espèces de poissons d’intérêt communautaire (hors aire d’étude) 

Nom Français Nom scientifique 
Prot. 
Nat. 

Stat. 
Europ. 

LRN
/ 

LRR 

Statut sur le site 
Natura 2000 

Statut sur 
l’aire d’étude 

Espèces migratrices 

Saumon 
atlantique 

Salmo salar  
DH an II / 

code 
1106 

 Espèce de passage 

Non favorable 
mais la 

Barbanne est 
un affluent de 

l’Isle 

Lamproie marine 
Petromyzon 
marinus 

 
DH an II / 

code 
1095 

 

Alimentation et 
repos avéré 

Reproduction en 
amont 

Non favorable 
mais la 

Barbanne est 
un affluent de 

l’Isle 

Lamproie 
fluviatile 

Lampetra fluviatils  
DH an II / 

code 
1099 

 

Alimentation et 
repos avéré, 
reproduction 

potentielle en amont 

Non favorable 
mais la 

Barbanne est 
un affluent de 

l’Isle 

Grande Alose Alosa alosa  
DH an II / 

code 
1102 

 Reproduction 

Non favorable 
mais la 

Barbanne est 
un affluent de 

l’Isle 

Alose feinte Alosa fallax  
DH an II / 

code 
1103 

 

Alimentation et 
repos avéré 

Reproduction en 
amont 

Non favorable 
mais la 

Barbanne est 
un affluent de 

l’Isle 

Espèces sédentaires 

Toxostome 
Chondrostoma 
toxostoma 

 
DH an II / 

code 
1126 

 

Présence 
potentielle, habitat 
non cartographié, 

présence non 
caractérisée sur 

l’Isle 

Non favorable 
mais la 

Barbanne est 
un affluent de 

l’Isle 
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SUPERPOSITION DU PROJET CEVA AUX ZONES DE COMPENSATION 2.5.4 - 

 
Le projet CEVA intègre des entités mobilisées dans le cadre de la mise en œuvre de mesures de 
compensation « espèces protégées » et « zones humides ». Il s’agit des entités liées aux mesures de 
compensation référencées GR02 / MC02, GR05 / MC05 et GR06 / MC06 destinées à la 
restauration/gestion de milieux ouverts, semi-ouverts et boisés, que ce soit en contexte humide et non 
humide. La mesure GR01 / MC01 est également mentionnée en raison de sa proximité immédiate 
avec l’emprise du projet CEVA. 
 
Si ces sites de compensation resteront préservés de tout aménagement (bâtiments, parkings, voiries 
et « espaces verts »), ils sont concernés par la création de percées visuelles en direction du lac, l’une 
orientée ouest et l’autre sud-ouest. Ce principe reste compatible avec la bonne mise en œuvre des 
mesures de compensation si des précautions et principes de gestion sont appliqués et respectés dans 
le temps. 
 

Interaction du projet CEVA avec les mesures de compensation à proximité 

Codification 
mesure 

Mesure Influence du projet 

GR01 / MC01 Actions pour la compensation de boisements 
Influence positive du projet avec le retrait 
vers l’Ouest du projet, hors de la zone 
inondable boisée côté Barbanne. 

GR02 / MC02 Actions pour la compensation de boisements 

Influence faible du projet en raison du 
caractère relativement ouvert de la 
végétation et de la mise en place des 
principes de restauration / gestion 
déclinés dans le paragraphe 2.5.5.1 

GR05 / MC05 Actions pour la compensation milieux ouverts et 
semi-ouverts en zone humide 

Influence neutre du projet en raison du 
caractère ouvert de la végétation. 

GR06 / MC06 Actions pour la compensation milieux ouverts et 
semi-ouverts en contexte humide et non humide 

Influence neutre du projet en raison du 
caractère ouvert de la végétation. 
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MESURES A APPLIQUER DANS LE CADRE DE LA REALISATION DES PERCEES 2.5.5 - 
VISUELLES 

 
Les zones ouest et sud du projet CEVA, situées hors de l’emprise du permis d’aménager (emprise 
bénéficiant de l’arrêté), sont concernées par la création de fenêtres visuelles permettant d’avoir un 
point de vue sur le lac depuis les niveaux R+1 et R+2 du bâtiment du siège de CEVA. Cela nécessite 
une ouverture ciblée d’une partie de la végétation. Pour rappel, sur la partie ouest cela concernerait 
une zone de compensation et au sud des habitats naturels remarquables. Le principe de création de 
ces fenêtres visuelles ou percées visuelles est compatible avec les enjeux « compensation » et 
« biodiversité » existants dans la mesure où la société CEVA s’est engagée à appliquer un mode 
opératoire spécifique destiné à maintenir la qualité et la fonctionnalité de ces milieux. 
 
La carte et les paragraphes pages suivantes rappellent les enjeux et modes opératoires qui guideront 
la mise en œuvre de ces percées visuelles.  
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MODE OPERATOIRE POUR LA FENETRE VISUELLE SUR LA PARTIE OUEST 2.5.5.1 - 

 
Au sein de cette entité, la fenêtre visuelle se superpose à des sites de compensation destinés à 
restaurer une mosaïque de milieux ouverts, semi-ouverts et boisés. Ainsi, dans le cadre de la création 
de cette fenêtre visuelle, les végétations étant relativement basses, elles n’entreront pas dans le 
champ visuel ; à ce titre, le mode opératoire proposé ciblera les milieux boisés qui seront restaurés 
par la mesure de compensation (pour rappel GR 02 / MC 02). 
 
En l’état actuel, les boisements à restaurer étant très épars, la fenêtre visuelle est « naturellement » 
existante ». Ainsi, il s’agira de prendre en compte cette fenêtre existante dans le schéma 
d’implantation des boisements qui, sur une trentaine de mètres, seraient composés d’arbres plus 
espacés avec un port bas taillé en têtards. La continuité écologique sera assurée par ces arbres 
têtards ainsi que par les végétations herbacées de sous étages qui se développeront telles que les 
prairies humides, cariçaies etc. L’autre intérêt de ces arbres têtards est leur haute valeur écologique 
en tant que refuge pour de nombreuses espèces animales, en particulier pour les chauves-souris, les 
oiseaux et les insectes. 
 
Le déroulé du mode opératoire proposé pour assurer la compatibilité de la fenêtre visuelle avec la 
future mesure de compensation est le suivant : 
 

• Etape 1 : Identifier sur le site la fenêtre visuelle à maintenir par la pose de jalons ; puis 
relevé GPS de chacun des jalons. 

 
• Etape 2 : Reporter sur un plan les jalons représentant la fenêtre visuelle et y ajouter le 

schéma d’implantation des arbres destinés à la restauration de boisement humides. 
 

• Etape 3 : Procéder aux plantations à l’automne. 
 

• Etape 4 : S’assurer de la fonctionnalité de la mesure de compensation en utilisant les 
données collectées dans le cadre des suivis faune-flore réalisés par la CALI ; les données 
habitats naturels, oiseaux et chauves-souris seront mobilisées. 

 
• Etape 5 : La gestion courante devra s’appuyer sur des interventions manuelles ou 

l’utilisation d’outils à dos type débroussailleuse, en période automnale, une fois par an si 
cela s’avère nécessaire. Aucun engin ne sera autorisé à pénétrer au sein des boisements. 
La taille en têtards des arbres interviendra également à l’automne. 

 
La bonne mise en application de ce mode opératoire devra être encadrée par un écologue. 
 

MODE OPÉRATOIRE POUR LA FENETRE VISUELLE SUR LA PARTIE SUD-OUEST 2.5.5.2 - 

 
Au sein de cette entité, la fenêtre visuelle se superpose à une prairie humide, des fourrés et des 
boisements d’aulnaie-frênaie sous la forme de haies. Au regard de l’intérêt écologique de ces 
habitats, un mode opératoire strict sera appliqué par la société CEVA afin d’assurer le maintien de la 
qualité et de la fonctionnalité de ces habitats. 
 
En l’état actuel, seules les deux haies boisées entre dans le champ visuel en direction du lac. Ces 
haies se composent d’une strate arborée avec des arbres remarquables âgés (Chêne pédonculé) et 
de jeunes sujets (Frêne élevé et Chêne pédonculé). Puis, entre ces arbres, un taillis dense à 
Prunellier, Aubépine monogyne, Eglantier des chiens et Ronce commune s’est développé. Là où le 
taillis est moins dense voire absent, se développe une strate herbacée avec la Fritillaire pintade et la 
Langue de serpent, deux plantes patrimoniales. 
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Afin de rendre compatible la création de ces percées visuelles avec les enjeux faune-flore présents, le 
principe retenu est la réouverture du taillis, sur une quarantaine de mètres (ce qui représente environ 
400 m² pour chacune des haies – attention les strates herbacée et arbustive basse devront y être 
préservées), tout en veillant à préserver une végétation jusqu’à plus ou moins deux mètres et les 
arbres âgés. Ainsi, il ne s’agira pas de créer une ouverture unique d’une quarantaine de mètres qui 
prendrait la « forme » géométrique d’une fenêtre mais plutôt de « percées » qui s’intégrerait au 
paysage et aux ports libres des arbres existants comme présenté dans les schémas de principe ci-
dessous : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

Principe à ne pas appliquer (fenêtre unique) 

Principe à appliquer (percées) 

Végétation coupée 

Végétation coupée 
Végétation coupée 

Végétation conservée 

Végétation conservée 

Végétation conservée 
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Le déroulé du mode opératoire proposé pour assurer la compatibilité de la fenêtre visuelle avec les 
enjeux écologiques existants est le suivant : 
 

• Etape 1 : Localisation sur le site des percées visuelles à créer par la pose de jalons ; puis 
relever GPS de chacun des jalons ; 
 

• Etape 2 : Localisation et pointage au GPS de l’ensemble des arbres à préserver (arbres âgés, 
à cavité etc.), des nids et des stations d’espèces floristiques remarquables (dont la Fritillaire 
pintade) ; Pose de jalons et marquages sur site de l’ensemble de ces éléments à préserver. 
 

• Etape 3 : après vérification par un écologue sur site, réouverture du milieu ciblée sur les 
végétations de taillis identifiées lors de l’étape précédente, durant la période automnale afin 
d’éviter tout risque de destruction de nichés, d’œufs ou d’adultes aux nids – l’intervention sera 
réalisée à l’aide de machines à dos type débroussailleuse avec lame. Aucun engin lourd ne 
circulera au sein des boisements ; l’accès se fera par la partie sud de la prairie, là où aucune 
station d’espèces floristiques protégées n’a été relevée. 
 

• Etape 4 : Elagage ciblé sur certains arbres, dans la mesure où les branches concernées ne 
présentent pas de cavités, de fissures ou de nids et que leur coupe n’entraîne par un 
déséquilibre de l’arbre ; sur les jeunes arbres, un port en têtards sera favorisé par 
l’intermédiaire d’une coupe spécifique – ces interventions devront avoir lieu à l’automne ; 
l’accès se fera par la partie sud de la prairie, là où aucune station d’espèces floristiques 
protégées n’a été relevée. 
 

• Etape 5 : L’ensemble des produits de coupe sera extrait manuellement puis chargé dans une 
remorque stationnée au sein de la prairie afin qu’il puisse être exporté dans la filière 
appropriée – l’intérêt d’utiliser durant la période automnale la prairie en tant que place de 
chargement, est de bénéficier d’une portance du sol qui permet à un tracteur équipé d’une 
remorque d’y circuler sans entraîner une détérioration du sol et de son couvert végétale ; bien 
entendu, toute circulation sera interdite si le sol est détrempé – la place de dépôt sera 
identifiée au préalable afin qu’elle ne soit pas superposée aux stations de Fritillaire pintade. 
L’accès se fera par la partie sud de la prairie, là où aucune station d’espèces floristiques 
protégées n’a été relevée. 
 

• Etape 5 : Mise en place d’un suivi ciblé sur la flore (espèces remarquables), les mammifères 
(piège photographique pour les mammifères non volants + ultrasons pour les chauves-souris) 
et les oiseaux (points d’écoute).  
 

• Etape 6 : La gestion courante annuelle devra s’appuyer sur des interventions manuelles ou 
l’utilisation d’outils à dos, en période automnale. Aucun engin ne sera autorisé à pénétrer au 
sein des boisements. Concernant la prairie située entre les deux haies, la gestion consistera 
en l’application d’un broyage annuel, entre septembre-octobre, dans la continuité de la gestion 
actuelle. 

 
La bonne mise en application de ce mode opératoire devra être encadrée par un écologue. 
 
Dans le cas des percées visuelles de la partie sud-ouest, il est fort probable que l’éclaircissement de 
la végétation avec le rabattement ponctuelle de la végétation arbustive favorise le développement 
d’espèces remarquables telles que la Fritillaire pintade. Il sera impératif de préserver la quiétude 
des lieux en y limitant l’accès au public. 
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3 - MODIFICATIONS APPORTEES AU PROJET VIS-A-VIS DE L’ARRETE PREFECTORAL 

 

Arrêté préfectoral Modifications liées au projet CEVA SANTE ANIMALE Impact environnemental 

 
Article 1 : Bénéficiaire de l'autorisation environnementale 
 
La Communauté d'Agglomération du Libournais (CALI) représentée par son Président Monsieur 
Philippe BUISSON, résidant à BP 2026 — 33502 LIBOURNE est bénéficiaire de l'autorisation 
environnementale définie à l'article 2 ci-dessous, sous réserve du respect des prescriptions définies 
par le présent arrêté, et est dénommé ci-après « le bénéficiaire ». 

 

 
 
La société CEVA SANTE ANIMALE devient propriétaire des lots 1 à 8 
alloués à l’opération. 
 
La Cali reste le bénéficiaire de l’autorisation environnementale. 
 

- 

 
Article 2 : Objet de l'autorisation 
 
La présente autorisation environnementale pour l'aménagement de l'extension du Parc d'Activités 
Économiques (PAE) Ballastières-Dagueys et création d'un centre aquatique à LIBOURNE tient lieu, 
au titre de l'article L.181-2 du code de l'environnement : 
 

• D'autorisation au titre de l'article L. 214-3 du code de l'environnement ; 
• De dérogation aux interdictions d'atteinte aux espèces protégées au titre du 4° de l'article 

L411-2 du code de l'environnement ; 
 

 
 
 
La société CEVA s’engage sur le respect des prescriptions de l’arrêté 
préfectoral. 

- 

 
Article 3 : Caractéristiques et localisation 
 
Les « Activités, installations, ouvrages, travaux » concernés par l'autorisation environnementale sont 
situés sur la commune, parcelles et lieux dits suivants : 

 
 
 

 
 
 
Parcelles sud (hors périmètre PAE) acquises par la société CEVA SANTE 
ANIMALE dans le cadre des percées visuelles :  
 

Aménagements Commune Lieu-dit Références 
cadastrales 

Espaces naturels - 
Percées visuelles 

Libourne Dagueys AC 120p, AC 
126p 

 

- 
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Arrêté préfectoral Modifications liées au projet CEVA SANTE ANIMALE Impact environnemental 

 
Le projet se situe sur une superficie totale de 12,7 ha dont 4,5 ha (soit 35 % de l'emprise) ne sont pas 
aménagés afin de préserver les caractéristiques environnementales du site les plus sensibles (zones 
humides, habitats naturels, zones inondables). 
 
Les aménagements d'extension du parc d'activités économiques Ballastières-Dagueys et du centre 
aquatique sont mis en œuvre sur 82 025 m2. Ils comprennent la réalisation de : 
 

• 8 lots à destination d'activités tertiaires sur une surface totale de 39 075 m2  
• 29 050 m2 pour le centre aquatique 
• 12 500 m² pour les espaces publics 
• 1 400 m² pour l'emprise du bassin de régulation des eaux pluviales 

 
Après évitement et réduction des incidences sur la faune et la flore, sur les milieux humides et 
hydrauliques, des mesures de compensations sont mises en place. 

 
Le projet CEVA SANTE ANIMALE est projeté sur les 8 lots du PAE. 
L’activité reste inchangée : tertiaire (siège mondial de la société). Les 
activités soumises à ICPE restent sur le site actuel d’exploitation à 
Libourne. 
 
L’emprise aménagée inscrite dans le PAE reste inchangée, soit 82 025 
m2 : 
 

• 43800 m2 : Parcelle CEVA SANTE ANIMALE 
• 29550 m2 : Centre aquatique (différence par rapport à l’arrêté 

lié au décalage cadastral) 
• 8675 m2 pour les espaces publics (besoins moindres en voirie) 

et espaces naturels, y-compris bassin de régulation des eaux 
pluviales. 

 

 
- 
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Arrêté préfectoral Modifications liées au projet CEVA SANTE ANIMALE Impact environnemental 

 
Les « Activités, installations, ouvrages, travaux » concernés par l'autorisation environnementale 
relèvent des rubriques suivantes, telles que définies au tableau mentionné à l'article R.214-1 du code 
de l'environnement : 

 

 

 

 
Modifications apportées vis-à-vis des rubriques définies au tableau 
mentionné à l'article R.214-1 du code de l'environnement : 
 

Rubrique Modifications apportées Nouveau régime 
1.3.1.0 - - 
2.1.5.0 - - 
3.2.2.0 1890 m2 de zones 

inondables supplémentaires 
non remblayés (cf. notice 
annexe) 

Remblais dans le lit majeur 
de la rivière Isle : 12710 m2 
Autorisation 

3.2.3.0 - - 
3.3.1.0 1260 m2 de zones humides 

supplémentaires évités 
Destruction de 0,31 ha de 
zone humide 
Déclaration 

 
 
 

 
Impact bénéfique : augmentation des 
surfaces évitées de zones inondables et 
de zones humides. 

 
Article 4 Description des aménagements 
 
La Communauté d'Agglomération du Libournais réalise l'extension du Parc d'Activités Économiques 
Ballastières-Dagueys ainsi que la création du Centre Aquatique sur des terrains occupés partiellement 
par un stockage de matériaux. 
 
1 - Le projet d'aménagements (centre aquatique et zone d'activités) qui s'étend sur 8,2 ha, dont 0,44 

ha en zone humide, comprend : 
 

• La création des voiries. 
• La création de parkings. 
• La viabilisation de lots à caractère commercial, artisanal et récréatif et tertiaire. 
• La création d'espaces verts. 
• Gestion des eaux de ruissellement. 
• Prélèvement d'eau dans le lac des Dagueys pour alimenter le centre aquatique et rejet des eaux 

prélevées. 
 
 

 
 
Le projet n’apporte pas de modification sur les activités prévues sur le 
PAE. 

 
 
Actions de mise en œuvre des 
compensations zones humides : Aucun 
changement mais projet moins impactant 
 
Actions de mise en œuvre des 
compensations hydrauliques : aucun 
changement mais projet moins impactant 
 
Actions de mise en œuvre des 
compensations espèces protégées : 
aucun changement mais projet moins 
impactant. 
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Arrêté préfectoral Modifications liées au projet CEVA SANTE ANIMALE Impact environnemental 

 
2 - Sur la zone évitée de 4,5 ha, située au sein du périmètre du projet, le projet comprend la 

préservation et la valorisation des espaces sensibles concernant les zones humides, les habitats 
d'espèces et la zone inondable. 

3 - Les actions de mise en œuvre des compensations zones humides, hydrauliques et espèces 
protégées sont effectuées au sein du périmètre des 12,7 ha et à l'extérieur sur les parcelles 
visées à l'article 3 du présent arrêté. 

 
Titre II DISPOSITIONS GÉNÉRALES COMMUNES   

 
Article 5 : Conformité au dossier de demande d'autorisation environnementale et 
modification 
 
Les activités, installations, ouvrages, travaux, objets de la présente autorisation environnementale, 
sont situés, installés et exploités conformément aux plans et au contenu du dossier de demande 
d'autorisation, sans préjudice des dispositions de la présente autorisation, des arrêtés 
complémentaires et les réglementations en vigueur. 
 
Toute modification apportée par le bénéficiaire de l'autorisation environnementale, à l'ouvrage, à 
l'installation, à son mode d'utilisation, à la réalisation des travaux ou à l'aménagement en résultant ou 
à l'exercice de l'activité ou à leur voisinage, et de nature à entraîner un changement notable des 
éléments du dossier de demande d'autorisation, est portée, avant sa réalisation, à la connaissance du 
préfet avec tous les éléments d'appréciation, conformément aux dispositions des L.194 et R.181-45 et 
R.181-46 du code de l'environnement. 

 

- - 

 
Article 6 : Début et fin des travaux — mise en service 
 
Afin de concilier tous les intérêts mentionnés aux articles L.181-3 et L.181-4 du code de 
l'environnement, la période de réalisation des travaux préparatoires préalables définis en page 
32150 du complément d'informations NECHTAN/OOK/CETAB n°1339 de juillet 2017 s'étendent de : 
 

• 1er semestre 2018 : travaux préparatoires sur le Centre Aquatique 

• De septembre 2018 au 1er semestre 2020 : travaux sur l'ensemble des lots 
 
Le bénéficiaire informe le service de police de l'eau, instructeur du présent dossier, du démarrage des 
travaux et le cas échéant de la date de mise en service de l'installation, dans un délai d'au moins 15 
jours précédant cette opération. 
 
Le bénéficiaire ne peut réaliser les travaux en dehors de la période autorisée sans en avoir 
préalablement tenu informé le préfet, qui statue dans les conditions fixées aux articles L.194 et R.18145 
et R.181-46 du code de l'environnement. 
 
L'implantation du projet préserve les surfaces de boisements humides d'intérêt communautaire et de 
jonchaie-cariçaie. Il respecte les continuités écologiques entre les espaces de « nature ordinaire » 
préservés/remis en état/restaurés au sein du projet et les habitats en périphérie immédiate du projet. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
 
 
Centre Aquatique : livraison prévue au 1er semestre 2020. 
 
La voirie publique sera réalisée d’ici fin 2019. 
 
Le projet CEVA sera réalisé d’ici 2021. En raison de travaux actuellement 
en cours sur le siège social CEVA à Libourne, une zone de parking 
provisoire est déjà en cours de réalisation à l’intérieur du périmètre du 
PAE. 

- 
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Arrêté préfectoral Modifications liées au projet CEVA SANTE ANIMALE Impact environnemental 

 
Article 7 : Caractère de l'autorisation - Durée – Transfert 
 
I - L'autorisation est accordée à titre personnel, précaire et révocable sans indemnité de l'État 

conformément aux dispositions de l'article L.181-22 du code de l'environnement. 
Il - L'autorisation est accordée pour une durée de 5 années pour les travaux d'aménagements à 

compter de la signature du présent arrêté et de 30 ans pour l'entretien et la gestion des secteurs 
évités et des sites de compensation à compter de la fin de la réalisation des compensations. 

III - L'autorisation environnementale cesse de produire effet, lorsque le projet n'a pas été mis en 
service ou réalisé soit dans le délai fixé par l'arrêté d'autorisation, soit dans un délai de trois ans à 
compter du jour de la notification de l'autorisation, sauf cas de force majeure ou de demande 
justifiée et acceptée de prorogation de délai et sans préjudice des dispositions des articles R211-
117 et R 21497 du code de l'environnement 

IV - La demande de prolongation de délai ou de renouvellement de l'autorisation environnementale est 
adressée au Préfet par le bénéficiaire deux ans au moins avant la date d'expiration de 
l'autorisation, dans les conditions fixées dans l'article R 181-49 du code de l'environnement. 

Cette demande est soumise aux mêmes formalités que la demande d'autorisation initiale si elle 
prévoit d'apporter une modification substantielle aux activités, installations, ouvrages et travaux 
autorisés. 

V — Le transfert de l'autorisation environnementale est effectué conformément à l'article R 181-47 du 
code de l'environnement. Elle fait l'objet d'une déclaration adressée au Préfet par le nouveau 
bénéficiaire, à l'exception du transfert de l'autorisation accordée aux installations mentionnées à 
l'article R 516-1 du code de l'environnement qui est soumis à autorisation, dans les conditions 
prévues par cet article. Cette déclaration est faite dans les trois mois qui suivent ce transfert. 

 
 

 
 
 
L’autorisation préfectorale date du 9 avril 2018. 
 
Le projet CEVA doit être mis en service avant le 09 avril 2021. En cas de 
dépassement de cette date, une demande de prolongation d’autorisation 
sera adressée au Préfet. 

- 

 
Article 8 : Déclaration des incidents ou accidents 
 
Dès qu'il en a connaissance, le bénéficiaire est tenu de déclarer au Préfet, les accidents ou incidents 
intéressant les installations, ouvrages, travaux ou activités faisant l'objet de la présente autorisation, 
qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés aux articles L.181-3 et L.181-4 du code de 
l'environnement. 
 
Sans préjudice des mesures susceptibles d'être prescrites par le préfet, le bénéficiaire est tenu de 
prendre ou faire prendre les dispositions nécessaires pour mettre fin aux causes de l'incident ou 
accident, pour évaluer ses conséquences et y remédier. 
 
Le bénéficiaire est responsable des accidents ou dommages imputables à l'utilisation de l'ouvrage ou 
de l'installation, à la réalisation des travaux ou à l'aménagement en résultant ou à l'exercice de 
l'activité. 
 

 

 
 
 
La société CEVA s’engage à respecter les clauses de cet article. 

- 

 
Article 9 : Cessation et Remise en état des lieux 
 
La cessation définitive, ou pour une période supérieure à deux ans, de l'exploitation ou de l'affectation 
indiquée dans l'autorisation d'un ouvrage ou d'une installation, fait l'objet d'une déclaration par 
l'exploitant, ou, à défaut, par le propriétaire, auprès du Préfet dans le mois qui suit la cessation 
définitive ou le changement d'affectation et au plus tard un mois avant que l'arrêt de plus de deux ans 
ne soit effectif. 
 
En cas de cessation définitive, il est fait application des dispositions prévues à l'article L. 181-23 du 
code de l'environnement pour !es autorisations. 
 
 
 
 

 
 
 
La société CEVA s’engage à respecter les clauses de cet article. 

- 
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La déclaration d'arrêt d'exploitation de plus de deux ans est accompagnée d'une note expliquant les 
raisons de cet arrêt et la date prévisionnelle de reprise de cette exploitation. Le préfet peut émettre 
toutes prescriptions conservatoires afin de protéger les intérêts énoncés à l'article L. 181-3 du code de 
l'environnement pendant cette période d'arrêt. Si l'exploitation n'est pas reprise à la date prévisionnelle 
déclarée, le préfet peut, l'exploitant ou le propriétaire entendu, considérer l'exploitation comme 
définitivement arrêtée et fixer les prescriptions relatives à l'arrêt définitif de cette exploitation et à la 
remise en état du site 

 
 

Article 10 : Accès aux installations et exercice des missions de police 
 
Les agents en charge de mission de contrôle au titre du code de l'environnement ont libre accès aux 
activités, installations, ouvrages ou travaux relevant de la présente autorisation dans les conditions 
fixées par l'article L.181-16 du code de l'environnement. Ils peuvent demander communication de toute 
pièce utile au contrôle de la bonne exécution du présent arrêté. Par ailleurs, si nécessaire, le 
bénéficiaire met à disposition des agents chargés d'une mission de contrôle, les moyens de transport 
(notamment nautique) permettant d'accéder aux secteurs à l'installation/l'ouvrage/le secteur de 
travaux/au lieu de l'activité. 

 

 
 
 
 
La société CEVA s’engage à respecter les clauses de cet article. 

- 

 
Article 11 : Droits des tiers 
 
Les droits des tiers sont expressément réservés. Les tiers peuvent déposer une réclamation auprès du 
Préfet, selon les conditions fixées à l'article R 181-52 du code de l'environnement. 

 

- - 

 
Article 12 : Autres réglementations 
La présente autorisation ne dispense en aucun cas le bénéficiaire de faire les déclarations ou d'obtenir 
les autorisations requises par les réglementations autres que celles en application desquelles elle est 
délivrée. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Le projet CEVA fera l’objet d’une autorisation au titre du règlement 
d’urbanisme (permis de construire). 

- 
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Titre III : PRESCRIPTIONS PARTICULIÈRES RELATIVES A L'AUTORISATION AU 
TITRE DE LA LOI SUR L'EAU ET LES MILIEUX AQUATIQUES 

 

  

 
Article 13: Prescriptions spécifiques 
 
Rubrique 1.3.1.0 
 
1 - Prélèvement dans le lac des Dagueys 
 
Un système de prélèvement et de traitement des eaux du lac des Dagueys est mis en place pour 
l'alimentation des bassins du Centre Aquatique. 
 
L'eau est pompée depuis le lac par une pompe à débit variable avec système de crépine d'aspiration à 
lavage automatique immergée. 
 
Le prélèvement est situé à environ 10 mètres du bord et 3 mètres de profondeur. (coordonnées 
Lambert X : 395 976.18031967 — Y 1 997 094.2597785). 
 
L'installation de pompage assure un débit maximum de 40 m3/h. 
 
Les volumes annuels prélevés sont compris entre 25 000 et 35 000 m3. 
 
La turbidité et la qualité bactériologique de l'eau sont compatibles avec les référentiels et 
réglementations en vigueur pour les espaces aquatiques accueillants du public. 
 
Après passage sur les filtres, la totalité du débit d'eau du lac passe au travers d'un d'équipement de 
destruction des bactéries. 
 
 
2 - Rejet dans le lac des Dagueys des eaux prélevées 
 
Les rejets d'eau issus des vidanges des bassins (piscines) et des débordements des pédiluves sont 
déchlorés avant rejet dans les bassins de rétention Nord puis en rejets diffus vers le lac. 
 
Les rejets régulés à 3 lis sont réalisés en aval de la prise d'eau. 
 
Le volume d'eau restitué au lac après traitement et utilisation au sein du centre aquatique est de 7 000 
à 10 000 m3. 
 
Les eaux des bassins rejetées sont traitées afin d'abattre la pollution bactériologique. 
 
Le concessionnaire du Centre Aquatique met en œuvre les mesures nécessaires conformément aux 
normes en vigueur pour éviter tout rejet contenant des agents pathogènes. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
 
 
 
 
1 – Prélèvement dans le lac des Dagueys 
 

Le projet n’apporte aucune modification. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

2 - Rejet dans le lac des Dagueys des eaux prélevées 
 

Le projet n’apporte aucune modification. 
 

- 
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Article 13 : Prescriptions spécifiques 
 
Rubrique 2.1.5.0 
 
1 — Gestion des eaux de ruissellement du Centre Aquatique 
 
Le volume de stockage pour la gestion des eaux de ruissellement du centre aquatique (lot 1) est 
réparti dans différents ouvrages de rétention et d'infiltration défini dans le tableau ci-dessous. 
 

  Zone 
Nord-
Ouest 

Zone Parking 
Est 

Zone parvis sous 
passerelle 

Zone Plages Zone Parking 
Sud-Ouest 

Total 

Volume à 
stocker 

485,22 m3 255,29 m3 134,20 m3 99,83 m3 97,71 m3 1 072 m3 

Débit de 
fuite 
vers le 
lac 

3,0 l/s 1,71/s 1,0 l/s 0 l/s 1,0 l/s 6,8/s 

Gestion  
des eaux  
pluviales 

Bassin de 
rétention 
paysager 

Nord

Bassin de  
rétention  

paysager Est 

Structure de  
rétention  

Hydrocyl sous  
voirie et massif 

Structure de  
rétention  
infiltrante 

Noue  
inondable 

  

Exutoires Bassin  
écologique  

de  
dispersion  
via le lac  

des  
Dagueys 

Bassin de  
rétention du  
PAE via le  

fossé affluent  
du cours  

d'eau le Brûle 

Tranchées  
drainantes —  

infiltration — lac  
des Dagueys 

Infiltration  
lac des  

Dagueys 

Tranchée  
drainante-  

infiltration —  
lac des  

Dagueys 

  

 

Les eaux de ruissellement des parkings sont en partie traitées au moyen d'un séparateur 
d'hydrocarbure avec débourbeur et filtre et by-pass de classe 1. Les rejets sont inférieurs à 5 mg/I 
avant d'être stockées dans un bassin paysager puis dirigée à flux régulé (3 Ils/ha soit 1,7 1/s) vers le 
bassin du PAE où elles sont traitées. 
 
2 — Gestion des eaux de ruissellement des lots à construire 
 
Pour les lots 2 à 9 et la voirie, la gestion des eaux de ruissellement s'effectuent à la parcelle par 
l'intermédiaire de noues paysagères ceinturant la voirie. Puis les eaux transitent par le bassin de 
rétention du PAE et sont rejetées à débit régulé à 3 l/s/ha dans le fossé affluent du cours d'eau le 
Brûle. 
 
Un bassin de rétention des eaux pluviales est créé au centre du PAE. Les caractéristiques sont les 
suivantes 
 

• Capacité totale : 830 m3
  

 
L'exutoire du bassin de rétention est localisé au niveau de l'amorce du fossé situé au Sud des Dagueys 
en longeant le chemin communal. 
 
Les régulations de débits effectuées en amont (au niveau de chaque lot et au niveau du bassin 
rétention équipé d'un ouvrage de régulation en sortie) permettent d'éviter tous risques d'érosion des 
berges du fossé (affluent de la Barbanne) qui rejoint le ruisseau Le Brûle à l'aval hydraulique. 
 
L'entretien des ouvrages est assuré par le concessionnaire et/ou la ville de Libourne en charge des 
eaux pluviales. 

 

 
 
 
 
 
1 — Gestion des eaux de ruissellement du Centre Aquatique 

 
Modification : rejet des eaux de ruissellement de la zone 

 
 Zone Parking Est 

Volume à stocker 255,29 m3 

Débit de fuite vers le lac 1,71/s 

Gestion des eaux pluviales Bassin de rétention paysager Est 

Exutoires Boisement humide recréé en limite Sud 
du Centre Aquatique (noue 

d’infiltration). 

Cf. chapitre 2.4.1 -  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

2 — Gestion des eaux de ruissellement des lots à construire 
 

• Un bassin gérant les eaux pluviales du site CEVA. Pas de 
modification due au rejet : vers le ruisseau du Brûle, à débit 
régulé. 

• Un bassin recueillant les eaux régulées du parking CEVA ainsi 
que les eaux de la voirie publique. Capacité totale = 115 m3. 
Exutoire via infiltration. 

 
Cf. chapitre 2.4.1 -  

 
Favorisation de l’infiltration des eaux de 
ruissellement 
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Article 13 : Prescriptions spécifiques 
 
Rubrique 3.2.2.0 
 
La présence de déchets dans les remblais existants situés au droit du projet nécessite le remodelage 
du site. Les transferts des terres présentant des déchets s'effectuent « on situ » vers les zones 
inférieures à la cote 6.10 m NGF. Le confinement est réalisé avec de l'enrobé ou du béton au niveau 
des voiries. 
 
Ces travaux sont réalisés comme définis dans le Plan de Gestion - A330 des déchets établi par 
SAFEGE référencé 05 2017 -15SB0032. 
 
Après terrassement, les altimétries des cotes-projet finales sont les suivants : 

 
• La cote finale des lots : 6.60 m NGF. 
• La cote finale des voiries : 6.45 m NGF. Cette cote exclue les voiries piétonnes, dont l'allée qui 

mène au lac, qui restent au TN. 
• La cote du fond du bassin de rétention des eaux pluviales est de 4.80 m NGF 

 
Les mesures de gestion sont les suivantes : 
 

• Au niveau des zones présentant des déchets, confinement de 0,50 m avec des terres saines et 
de l'enrobé ou du béton au niveau des voiries 

• Confinement induit par les voiries (revêtement imperméable) 
• Pas de transfert de terre vers le lot 1 déblayé par nécessité pour les fondations des bassins 

aquatiques 
 

 
 
 
 
 
Les altimétries des cotes projet seront respectées dans la mesure du 
possible. En fonction du projet architectural retenu et de l’implantation des 
bâtiments, des zones d’expansion de crue pourront être également 
réalisées dans l’emprise de la propriété CEVA : 
 

 
Possibilité d’expansion de zones inondables 
 
Le plan de gestion établi par SAFEGE sera respecté. 
 

 
 
 
 
 

Potentiel d’expansion de zone inondable 
en fonction du projet architectural retenu. 

 
Article 13 : Prescriptions spécifiques 
 
Rubrique 3.2.3.0 
 
La gestion des eaux de ruissellement s'effectue par l'intermédiaire des bassins de rétention et des 
noues paysagères ceinturant la voirie : 
 

• Bassin de rétention paysager Nord-Ouest 
• Bassin de rétention de la zone parking Est 
• Bassin de rétention de la zone parking Sud-Ouest 
• Noues paysagères ceinturant la voirie 

 
Un bassin de régulation des eaux pluviales est créé au centre du PAE et présente les caractéristiques 
suivantes : 
 

• Bassin à sec, non étanche 
• Niveau de fond de bassin : 4,80 m NGF soit 10 cm au-dessus du niveau des plus hautes eaux 

de la nappe 
• Capacité 830 m3  
• Ouvrage de régulation avec rejet au fossé à 3 I/s/ha 

 
Il n'y a pas d'interaction entre les bassins de rétention des eaux pluviales et les noues paysagères avec 
la nappe souterraine. 

 

Cf. Article 13 : Prescriptions spécifiques, Rubrique 2.1.5.0 
 

Il n'y a pas d'interaction entre les bassins de rétention des eaux pluviales 
et les noues paysagères avec la nappe souterraine. 
 

- 
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Article 13 : Prescriptions spécifiques 
 

Rubrique 3.3.1.0 
 
Les travaux détruisent en limite de projet, 4 400 m2 de zone humide par nivellement des zones à 
aménager : 

 
• Bois de frênes et d'aulnes : 1 400 m2  
• Prairie humide rudérale : 2 000 m2  
• Jonchaie haute, cariçaies, fourrés et zone rudérale : 400 m2  
• Zone humide rudérale : 600 m² 

 
Avant le démarrage du chantier 
 
1 - Un Comité de pilotage et de suivi des mesures compensatoires et d'évitement, commun à 

l'ensemble des procédures, sur le site du projet est mis en place avant le démarrage de la 1ère 
phase des travaux. Il est composé au moins du service de police de l'eau de la DDTM Gironde, 
de la DREAL, de l'Agence Française de Biodiversité, du bénéficiaire et du gestionnaire des zones 
évitées et compensées. 
Le bénéficiaire réalise et transmet régulièrement (annuellement à minima) aux membres du 
COPIL les compte-rendus et rapports de synthèse des observations et bilan des suivis. 
La gestion conservatoire des sites de compensation et des zones évitées sur le site du projet 
s'applique pendant un minimum de 30 années. 
 

2 - Zones tampons 
 

Les zones tampon sont conformes au plan référencé page 95/284 du dossier Elyomis « Etude 
d'impact, volet milieux naturels » - annexe 11. pièce 01. 
Entre la limite Nord de l'emprise du projet et les zones urbanisées, une zone tampon est mise en 
matérialisée et maintenue en phase travaux et en phase d'exploitation. 
Au Sud elle s'étend jusqu'à la limite de la zone rouge du Plan de Prévention Risque Inondation sur 
la partie Est et se situe en retrait sur la partie Ouest. 
Entre les limites Est/Ouest et la limite de la zone rouge du PPRI  une zone tampon boisée (Est) et 
une zone tampon prairiale (Ouest) sont matérialisées et maintenues en phase travaux et en phase 
d'exploitation. 
 

II. En phase de chantier 
 
Une gestion appropriée est mise en place pour les eaux d'exhaure lors de travaux de terrassement ou 
de fondation sous le niveau de la nappe. 
La pollution des eaux et des sols est maîtrisée et surveillée par la mise en place des mesures 
suivantes : 
 

• Une aire de stockage étanche destinée à recevoir les terres impactées excavées. Les eaux de 
ruissellement sont récupérées pour traitement et les terres recouvertes chaque jour en fin de 
chantier. 

• Des bacs de rétention pour récupérer les eaux de lavage (outils, bennes etc.) sont mis en place 
sur des aires étanches 

• Les opérations de remplissage de carburants sont effectuées sur une aire étanche aménagée 
sur le site 

• Réalisation de contrôles en fond de fouille des concentrations atteintes et des terres ramenées 
pour remblaiement. 

 
 
 
 
 

 
Destruction de zone humide 
 

• Bois de frênes et d'aulnes : évitement supplémentaire de 750 
m² côté Barbanne via l’implantation du projet CEVA en retrait 
par rapport aux boisements ; en comptabilisant les 680 m² 
détruit au sud du centre aquatique (se référer à la note en 
annexe), cela porte le total à 1 330 m² de boisements de frênes 
et d’aulnes détruits à l’échelle du permis d’aménager, soit un 
gain de 70 m². 

• Prairie humide rudérale : aucune modification en lien avec le 
projet CEVA / en revanche la surface de prairie humide détruite 
passe de 2 000 m² à 1 240 m² en raison d’un recalage du 
centre aquatique (gain de 760 m²). 

•  Jonchaies hautes, cariçaies, fourrés et zone rudérale : aucune 
modification en lien avec le projet CEVA, la surface détruite 
reste à 400 m². 

• Zone humide rudérale : évitement supplémentaire d’environ 430 
m² de zone humide rudérale côté Barbanne via l’implantation du 
projet CEVA en retrait côté Est. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 
Zone humide 
 
Les travaux détruisent en limite 
de projet, 3 140 m2 de zones 
humides par nivellement des 
zones à aménager soit un gain 
total de 1 260 m² par rapport au 
projet initial (4 400 m²) : 
 

• Impact positif avec un gain de 
70 m² pour les boisements 
humides, le total passe à 
1 330 m² détruits ; 

• Impact positif avec un gain de 
760 m² pour la prairie humide, 
le total passe à 1 240 m² 
détruits ; 

• Aucun impact supplémentaire 
sur les jonchaies hautes, 
cariçaies, fourrés et zone 
rudérale, le total reste à 400 
m² détruits ; 

• Impact positif avec un gain de 
430 m² de zones humides 
rudérales, le total passe à 170 
m² détruits. 
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III. En phase d'exploitation 
 
La gestion des eaux de ruissellement s'effectue à la parcelle à débit régulé et permet de concilier les 
objectifs de lutte contre les inondations et de réduction des flux de pollution rejetés au milieu naturel. 
Le bassin de rétention central au PAE récupère : 
 

• Les eaux pluviales de voirie 
• Les eaux pluviales des lots 2 à 9 à débit régulé 3I/s/ha 
• Une partie des eaux pluviales du lot 1 (centre aquatique, zone de parking Est) à débit régulé 3 

Ils/ha. 
 
Les eaux de ruissellement de voirie sont recueillies gravitairement par les bouches d'égout, dirigées vers 
la noue de collecte bilatérale puis acheminée vers le bassin à ciel ouvert du PAE. 
 
Les eaux issues des parcelles privées sont dirigées à débit régulé vers les tabourets de branchement 
situés en limite privative. 
 
il n'y a pas de modification du réseau hydrographique superficiel. 
 
L'usage des pesticides et produits phytosanitaires est interdit. 
 
Les eaux de filtre des piscines, les eaux des douches et WC sont raccordées au réseau d'eaux usées. 

 

 
I. Avant le démarrage du chantier 

Aucune modification. 

II. En phase de chantier 

La société CEVA s’engage à respecter les clauses de cet article. Au 
même titre que pour le Centre Aquatique, les travaux feront l’objet d’un 
suivi environnemental qui se traduira par une charte chantier constituant 
un document contractuel aux marchés de travaux des entreprises. 

III.En phase d’exploitation 

Cf. Article 13 : Prescriptions spécifiques, Rubrique 2.1.5.0 
 

 
Article 14 : Moyens d'analyses, de surveillance et de contrôle — conduite des travaux 
 

• Une surveillance de l'environnement est effectuée. 
• Surveillance des eaux superficielles : 
 

Une surveillance est effectuée sur les eaux superficielles du Barbanne durant la période des 
travaux de remodelage du site en 2 points : 1 à l'aval du site et l'autre en amont avec une 
fréquence de 15 jours 

• Les paramètres à contrôler : pH, Conductivité, MES, DCO, Azote Kjeldhal, Azote Ammoniacal, 
Azote nitreux, Azote nitrique, Azote global, Phosphre total, Hydrocarbures totaux, Indice Phénol, 
Potassium, COT, Sodium, Fluorures, Magnésium, Cyanures libres, AOX, Aluminium, Arsenic, 
Cadium, Chrome, Cuivre, Etain, Fer, Manganèse, Mercure, Nickel, Plomb, Zinc, Métaux totaux 

 
• Surveillance des eaux souterraines : 

 
Une surveillance est effectuée sur les eaux souterraines durant la période des travaux de 
remodelage du site en 2 points : 1 à l'aval du site et l'autre en amont avec une fréquence de 15 
jours 
Les paramètres à contrôler : pH, Conductivité, MES, DCO, Azote Kjeldhal, Azote Ammoniacal, 
Azote nitreux, Azote nitrique, Azote global, Phosphre total, Hydrocarbures totaux, Indice Phénol, 
Potassium, COT, Sodium, Fluorures, Magnésium, Cyanures libres, AOX, Aluminium, Arsenic, 
Cadium, Chrome, Cuivre, Etain, Fer, Manganèse, Mercure, Nickel, Plomb, Zinc, Métaux totaux 

 
• Surveillance des eaux pompées 
 

Afin de sécuriser le conditionnement de cette eau, des systèmes de surveillance en continu sont 
installées : 

 
- Suivi de la turbidité de l'eau pompée et/ou de sa transmittance, 
- Suivis des taux de chlore résiduels des eaux pompées et rejetées. 
- Des campagnes analytiques sont régulièrement réalisées conformément à la 

réglementation en vigueur sur les fréquences et la typologie des analyses en application 

 
 
Le projet n’apporte pas de modification. La surveillance des eaux est 
maintenue durant les phases de terrassement. 
 

- 
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du code de la santé publique en la matière. 
 

Article 15 : Moyens d'intervention en cas d'incident ou d'accident 
 
I. En cas de pollution accidentelle 

 
1 -  Un plan d'intervention est établi préalablement au démarrage des travaux conformément au 

synoptique défini en page 42/50 du complément d'informations référencé 
NECHTAN/OOKICETAB de juillet 2017. 

2 -   Ce document décrit les procédures à suivre et les personnes responsables des interventions. 
Il est fourni au service de Police de l'Eau de la DDTM à sa demande. 

3 -  En cas de pollution par les hydrocarbures, huiles ou produits toxiques, un confinement est 
réalisé, les terres polluées sont excavées et stockées sur une aire étanche, isolée de la pluie, 
puis évacuées vers une filière de traitement adaptée. 

 
Il. En cas de problème technique sur le pompage et le traitement de l'eau du lac, un secours 
est mis en oeuvre : 

 
1 -   Par by-pass manuel avec manchette démontable dans le cas des remplissages annuels des 

grands bassins 
2 -   Par surverse automatique du bac tampon « eau du lac traitée », le bac fait office de 

disconnexion vis-à-vis du réseau de distribution d'eau potable. Dans tous les cas la protection 
des réseaux de distribution d'eau potable, vis à vis des retours d'eaux susceptibles d'être 
polluées, doit être assurée. 

 
Un ou plusieurs réservoirs de coupure ou bacs de disconnexion ou tout autre équipement présentant 
des garanties équivalentes sont installés afin d'isoler les réseaux d'eau alimentés par l'eau du lac des 
Dagueys et garantir l'absence de retours de substance dans les réseaux d'adduction publique ou 
privée. 

 
 

 
 
 
Le projet n’apporte pas de modification. La société CEVA s’engage à 
respecter les prescriptions de l’article. 

- 

 
Article 16 : Mesures d'évitement, de réduction et de compensation et suivi des incidences 
 
I - ÉVITEMENT 
 

1 -  Évitement zone inondable 
 

Le projet évite 53 500 m2 de zone d'expansion de crue localisés sur les extérieurs : coulée 
verte au Nord, prairie humide à l'Ouest, zone rudérale en partie basse au Sud-Ouest, secteurs 
boisés le long de la Barbanne à l'Est. 
 
 
 

2 -  Évitement zone humide Liste des mesures d'évitement 
 

Code de la mesure Intitulé de la mesure 

ME01 Évitement de 1,3 ha de mosaïque d'habitats composée en majorité 
de zones humides 

ME02 Évitement de 1 ha de boisements humides de la Barbanne 

ME03 Évitement de 0,25 ha de boisement humides (hors Barbanne) 

ME04 Évitement de 0,6 ha d'une mosaïque d'habitats en zone humide 

ME05 Évitement de 0,18 ha de prairie humide rudérafisée 

 
 
I - ÉVITEMENT 

 
1 -  Evitement zones inondables 

 
Evitement supplémentaire de 1890 m2 

 
• 970 m2 : recul de la propriété CEVA 
• 920 m2 : recul du centre aquatique 

 
 
 

2 -  Evitement zone humide 
 

• Bois de frênes et d'aulnes : évitement supplémentaire de 
750 m² côté Barbanne (ME02), rapportés à 70 m² en 
raison de la destruction d’un boisement de 680 m² (se 
référer à la note en annexe) qui est indépendante du 
projet CEVA ; 

• Zone humide rudérale (ME04) : évitement 
supplémentaire d’environ 430 m² de zone humide 
rudérale côté Barbanne ; 

• Prairie humides rudéralisées (ME05) : évitement 
supplémentaire d’environ 750 m² côté lac. 

 

 
 
 
 

1 -  Evitement zones 
inondables 
 

• Impact positif en 
période de crue. 

 
 
 
 

2 -  Evitement zone humide 
 

• Impact positif pour les 
boisements humides ; 

• Impact positif pour les 
zones humides 
rudérales ; 

• Impact positif pour la 
prairie humide. 
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Les mesures d'évitement, de réduction, de compensation et de suivi « zone humide et hydraulique » 
sont réalisées conformément au Plan de Gestion sur la réhabilitation de zones humides élaboré 
par I.E.S Ingénieurs Conseil — réf. ENV/2017IX de juillet 2017 joint au dossier. 
Les actions permettent une gestion cohérente et pérenne afin d'assurer l'ensemble des fonctions 
écologiques et fonctionnelles des divers sites par : 
 

• Réhabilitation des milieux et gestion des zones humides et d'expansion des crues sur le long 
terme 

• Garantir la gestion hydraulique alimentant les sites évités et de compensation 
• Mise en place de piézomètres pour suivre les variations de la nappe phréatique et notamment 

améliorer les connaissances sur le fonctionnement des sites 
• Un suivi écologique régulier 
• Rédaction du bilan quinquennal présentant une analyse détaillée des 5 premières années en 

vue de la poursuite des actions et suivis pour les 25 années suivantes. 
 
Les zones humides, situées en limites des parcelles AC 125, AC 270 et AC 322, représentant une 
superficie totale de 3,33 ha sont évitées et conservées. 

 
Il – RÉDUCTION 
 
11 mesures de réduction sont mises en œuvre telles que définies dans l'annexe 1 (Volet Milieux 
Naturels, paragraphe 111.3.2). 
 

1 -  Zone humide 
 

Liste des mesures de réduction 
 

Code de la mesure Intitulé de la mesure 

MR01 Planification des travaux préparatoires 

MR02 Réduction des emprises du chantier au strict nécessaire et mise 
en défens des zones périphériques à l'emprise des travaux 

MR03 Opérations spécifiques de défrichement de déboisement et de broyage 

MR04 Amélioration/restauration et gestion de sites de reproduction pour 
le Crapaud calamite 

MR05 Mise en place de dispositifs de prévention et de maintien de la 
qualité de l'eau en phase chantier 

MR06 Remise en état/restauration pendant et après la phase chantier 
d'espèces de « nature ordinaire » favorables à l'accueil à 
minima d'espèces communes au sein du projet 

MR07 Contrôle des espèces végétales exotiques envahissantes 

MR08 Réduction du risque de mortalité d'individus d'espèces animales par 
l'aménagement d'un ouvrage de transparence 

MR09 Suivi de chantier par un écologue 

MR10 Réduction de la pollution lumineuse 

MR11 Gestion des eaux pluviales et des eaux usées en phase 
de fonctionnement 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Il – RÉDUCTION 
 

Aucune modification. 
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2 -  Gestion des eaux pluviales 

 
Les eaux de ruissellement sont gérées en partie par les revêtements et les structures 
drainantes et en partie collectées et gérées dans des ouvrages de rétention paysager et des 
ouvrages de rétention et d'infiltration avant rejets à débit régulé soit dans le lac des Dagueys, 
soit dans le cours d'eau Le Brûle. 

 
 

III – COMPENSATION 
 

1 -  Compensation zone inondable 
 

14 600 m2 (soit 7 000 m3) de zone inondable soustraits à l'expansion des crues sont 
compensés par l'aménagement en déblais d'un volume de 8 000 m3 sur la parcelle AC 126. 
Le déblaiement de la zone de compensation est effectué entre le niveau des plus hautes eaux 
de la nappe, estimées à 4,70 m NGF, et la cote d'inondabilité du Plan de Prévention Risque 
Inondation située à 5,92 m NGF. Les travaux sont effectués comme défini dans le plan de 
gestion visé ci-dessus. 
 

2 -  Compensations zone humide 
 
Après évitement de 3,33 ha de zone humide tel que défini dans les mesures d'évitement 
(ME01, ME02, ME03, ME04, ME05) page 182/297 du dossier de demande d'autorisation 
référencé 1339 de décembre 2016 et réduction des incidences, une superficie totale de 0,44 
ha de zone humide localisée en limite de l'emprise du projet est détruite (cf. plan CETAB « 
zones humides impactées par le projet joint en annexe). 
 

Zones humides détruites par le projet et besoins en compensation 

Milieux Surface détruite Surface de compensation 

Bois de frênes et d'Aulnes 0,14 ha 0,28 ha 

Prairies humides rudéralisées 0,20 ha 0,40 ha 

Jonchaies hautes, cariçaies, fourrés 
média-européens et zones rudérales 

0,04 ha 0,08 ha 

Habitat serai-naturel et artificiels 
humides 

0,06 ha 0,12 ha 

TOTAL 0,44 ha 0,88 ha 
 

Quatre mesures compensatoires zone humide d'une superficie totale de 2 ha sont mises en oeuvre 
telles que définies dans les fiches d'action du Plan de Gestion de la réhabilitation de zones humides 
joint au dossier (référencé ENV/2017/X de juillet 2017 dans le dossier intitulé « Complément 
d'Information ») soit : 
 

• Restauration de boisements humides sur la marge Sud-Ouest du projet - coordonnées GPS 
Lambert 93 : X 444 115 ; Y 6 432 411 — parcelle cadastrée AC120 — (fiche d'action 
MCO2/superficie 0,15 ha) 

• Restauration de boisements sur la rive Est du lac des Dagueys - coordonnées GPS Lambert 93 
: X 444 003 ; Y 6 431 980 — parcelle cadastrée AC126 (fiche d'action MC03/superficie 0,19 ha) 

• Restauration de milieux humides ouverts et semi-ouverts sur la rive Est du lac des Dagueys -
coordonnées GPS Lambert 93 : X 444 933 ; Y 6 431 887 — parcelle cadastrée AC126 (fiche 
d'action MC04/superficie 1,2 ha) 

• Restauration de milieux humides ouverts et semi-ouverts sur la marge Sud-Ouest du projet -
coordonnées GPS Lambert 93 : X 443 999 ; Y 6 432 355 — parcelle cadastrée AC120 (fiche 
MC05/superficie 0,46 ha) 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
III – COMPENSATION 
 

Aucune modification. 
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Important : La compensation mixte hydraulique et zone humide - coordonnées GPS Lambert 93 : X 
443 933 ; Y 6 431 887 — parcelle cadastrée AC126 (fiche MH01 et MC04) assure deux objectifs : 

 
Objectif 1 : Elle consiste à déblayer une ancienne zone inondable remblayée d'une superficie de 1,22 
ha située au lieu-dit des « Charruaud » et créer une nouvelle zone d'expansion de crues. 

 
Obiectif 2 : Elle est mutualisée avec les mesures de compensation zone humide. 
 
Les connexions nécessaires pour assurer la vidange naturelle du bassin sont réalisées sur le réseau 
hydraulique proche (lac des Dagueys et/ou ruisseau le Brûle). 
La capacité de récupération du volume d'expansion (8 000 m3) est située entre le niveau haut de la 
nappe NPHE (soit 4,70 m NGF sur l'ensemble du secteur d'étude en raison du faible gradient 
hydraulique de la nappe alluviale) et la cote d'inondabilité du PPRI à 5,92 m NGF. 
 
 
IV – SUIVIS 
 
Les mesures de suivis s'appliquent sur l'ensemble des secteurs concernés par les mesures d'évitement, de 
réduction et de compensation. 
 
Les suivis sont effectués pendant la durée des travaux (phase évitement, réduction). 
 
Un suivi écologique, hydrologique est réalisé annuellement pendant les 5 premières années suivant la 
fin des travaux puis tous les 5 ans sur les sites d'évitement et de compensation afin d'apprécier avec 
précision, sur une période minimale de 30 ans, le résultat d'ensemble des mesures (évitement, 
réduction et compensation) mises en oeuvre dans le respect des orientations du SDAGE Adour-
Garonne en termes de biodiversité et de fonctionnalité. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
IV – SUIVIS 
 

Aucune modification. 
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Titre IV : PRESCRIPTIONS PARTICULIÈRES RELATIVES A LA DÉROGATION AU 
TITRE DES ESPÈCES ET HABITATS PROTÉGÉS 

 

  

 
Article 17 : Nature de l'autorisation 
 
Au sein des 12,7 ha du projet, tel que présenté dans le dossier de demande, le bénéficiaire est autorisé, 
sous réserve des conditions énoncées à l'article suivant, à déroger à l'interdiction de : 
 

• Destruction et altération des habitats d'espèces animales protégées suivantes : Hérisson 
d'Europe (Erinaceus europaeus), Loutre d'Europe (Lutra luira), Vison d'Europe (Mustela 
lutreola), Accenteur mouchet (Prunella modularis), Fauvette à tête noire (Sylvia atricapilla), 
Serin cirai (Serinus serinus), Hypolaïs polyglotte (Hippolais polyglotte), Chardonneret élégant 
(Carduelis cardes), Verdier d'Europe (Carduelis chloris), Bouscarle de Cetti (Cettia cetti), 
Pinson des arbres (Fringilla coelebs), Pouillot véloce (Phylloscopus collybita), Roitelet triple-
bandeau (Regulus ignicapillus), Rossignol philomèle (Luscinia megarhyncos), Rougegorge 
familier (Erithacus rubecula), Troglodyte mignon (Troglodytes troglodytes), Crapaud calamite 
(Epidalea calamita), Grenouille agile (Rana dalmatina), Lézard vert (Lacerta bilineata), 
Lézard des murailles (Podarcis muralis), Couleuvre à collier (Natrix natrix), Couleuvre verte 
jaune (Hierophis viridiflavus); 

• Destruction accidentelle, capture, déplacement et perturbation des spécimens des espèces 
animales protégées suivantes : Hérisson d'Europe (Erinaceus europaeus), Crapaud calamite 
(Epidalea calamita), Grenouille agile (Rana dalmatina), Lézard vert (Lacerta bilineata), Lézard 
des murailles (Podarcis muralis), Couleuvre à collier (Natrix natrix), Couleuvre verte jaune 
(Hierophis viridiflavus). 

 
Les impacts résiduels après mise en œuvre des mesures d'évitement concernent la destruction de :  
 

• 0,12 ha d'habitats de repos pour les mammifères semi-aquatiques, 
• 0,069 ha d'habitats de reproduction et 1,5 ha d'habitats de repos pour le Crapaud calamite, 
• 2,8 ha d'habitats de reproduction/repos pour les oiseaux des fourrés, les reptiles et le 

Hérisson d'Europe, - 0,17 ha d'habitat de reproduction/repos pour oiseaux de bois clairs et 
parcs, 

• 0,34 ha d'habitat de repos pour la Grenouille agile. 
 
 

 
Article 17 : Habitats d’espèces protégées 
 

• Bois de frênes et d'aulnes (habitats mammifères semi-
aquatiques / reproduction oiseaux bois clairs / repos pour la 
Grenouille agile) : évitement supplémentaire de 750 m² côté 
Barbanne via l’implantation du projet CEVA en retrait par 
rapport aux boisements ; en comptabilisant les 680 m² 
détruits au sud du centre aquatique, un gain de 70 m² est 
estimé. 

• Fourrés en contexte humide (habitats mammifères semi-
aquatiques / reproduction oiseaux fourrés / reproduction 
reptiles) : évitement supplémentaire d’environ 430 m² côté 
Barbanne via l’implantation du projet CEVA en retrait côté 
Est. 

• Prairie en contexte humide (habitats de repos et reproduction 
pour les reptiles) : évitement supplémentaire d’environ 760 m² 
côté lac via le recalage du centre aquatique.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 
Article 17 Habitats d’espèces 
protégées 
 

• Mammifères semi-
aquatiques : impact positif 
avec un gain d’environ 70 
m² soit une destruction 
passant de 0.12 ha à 0,11 
ha d'habitats de repos ; 

• Aucune modification pour 
les habitats du Crapaud 
calamite ; 

• Oiseaux des fourrés, reptiles 
et Hérisson d'Europe : 
impact positif avec un gain 
de 430 m² soit une 
destruction passant de 2 
800 m² à 2 370 m² d'habitats 
de reproduction / repos ; 

• Oiseaux de bois clairs et 
parcs : impact positif avec 
un gain de 70 m² soit une 
destruction passant de 1 
700 m² à 1 630 m² d'habitat 
de reproduction/repos ; 

• Grenouille agile : impact 
positif avec un gain de 500 
m² soit une destruction 
passant de 3 400 m² ha à 2 
900 m² d'habitat de repos. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



1339E - Aménagement de l’extension du PAE Ballastières – Dagueys  61 sur 78 
             et création du Centre Aquatique à Libourne 

Groupe CETAB Porter à Connaissance PAC (A) – 07/2019 

Arrêté préfectoral Modifications liées au projet CEVA SANTE ANIMALE Impact environnemental 

 
Article 18 prescriptions 
 
La présente dérogation est délivrée sous réserve de la mise en œuvre des mesures suivantes : 
 
I. Mesures d'évitement 

 
Comme illustré en carte 1, les secteurs en hachuré vert seront évités dans leur totalité. 
Ces mesures, décrites en pages 125 à 145 du dossier de demande de dérogation, permettent de conserver : 

 
• 3 ha d'une mosaïque d'habitats composée en majorité de zones humides (ME01), favorables 

notamment à la Cistude, aux mammifères serai-aquatiques, aux amphibiens, aux oiseaux et 
aux chiroptères. 

• 1 ha de boisements humides au niveau de la Barbanne (ME02), favorables aux reptiles, aux 
oiseaux, au Hérisson, à la Grenouille agile, aux chiroptères et aux mammifères semi-
aquatiques, ainsi qu'à la Fritillaire pintade. 

• 0.25 ha de boisements humides (hors Barbanne) (ME03), favorables aux reptiles, aux 
oiseaux, au Hérisson, à la Grenouille agile, aux mammifères semi-aquatiques et aux 
chiroptères. 

• 0.6 ha d'une mosaïque d’habitats en zone humide (ME04), favorables aux reptiles, aux 
oiseaux, au Hérisson, aux amphibiens et aux mammifères semi-aquatiques. 

• 0.18 ha de prairie humide rudéralisée (ME05), permettant de renforcer la fonctionnalité 
du corridor écologique que constitue la berge du lac des Dagueys. 

 

 
 
 
 
 
2- Evitement habitats protégés 
 

• Bois de frênes et d'aulnes : évitement supplémentaire de 750 
m² côté Barbanne (ME02), rapportés à 70 m² en raison de la 
destruction d’un boisement de 680 m² (se référer à la note en 
annexe) qui est indépendante du projet CEVA. 

• Zone humide rudérale (ME04) : évitement supplémentaire 
d’environ 430 m² de fourrés humides côté Barbanne. 

• Prairie humides rudéralisées (ME05) : évitement 
supplémentaire d’environ 750 m² côté lac. 

 

 
 
 
 
 
2 – Evitement habitats protégés 
 

• Impact positif pour les 
boisements ; 

• Impact positif pour les 
fourrés humides rudérales ; 

• Impact positif pour la prairie 
humide. 

 

Ces secteurs sont exclus de l'emprise aménagée et mis en défens. 
 
La délimitation des zones évitées sera reportée sur le plan du chantier. 
 
II. Mesures de réduction : 
 
1- Planification des travaux, mise en défens et libération des emprises. Les travaux se dérouleront 

selon 3 séquences : 
 
Séquence 1 Travaux préparatoires sur le centre aquatique (zone 1)  — début premier 
semestre 2018 (en amont de la présente autorisation) :  

 
• Mise en place du marquage du chantier et des mises en défens des habitats du Crapaud 

calamite au niveau de la zone 1, 
• Mise en place de la clôture provisoire pour éviter toute destruction sur les secteurs 

périphériques à la zone de travaux, 
• Accès du personnel, des engins et véhicules, à la zone de chantier via l'entrée nord 

existante, 
• Libération et nettoyage (broyage de la végétation) de l'emprise délimitée par la clôture 

provisoire (absence d'habitats d'espèces protégées). Cette opération concernera 
uniquement les zones de végétations herbacées et les fourrés dans l'objectif de rendre la 
zone non attractive et éviter que les espèces ne viennent s'y reproduire pendant les 
travaux. Durant cette période, aucun intervention ne sera mise en oeuvre sur les 
boisements. 

• Terrassement à la cote projet, à l'exception de la zone d'habitats du Crapaud calamite, 
mise en défens, 

• Mise en place d'une cunette d'évacuation des eaux en périphérie de la mise en défens. 
Les eaux collectées seront drainées vers un point bas, hors de la zone projet. 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Aucune modification significative 
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Séquence 2 Fin des travaux préparatoires sur le centre aquatique (zone 1) - fin premier 
semestre 2018 :  

 
• Déplacement des individus de Crapaud calamite par les écologues (AMO) chargés du 

suivi du chantier dès l'obtention de l'arrêté. 
• Accès du personnel, des engins et véhicules, à la zone de chantier via l'entrée nord 

existante, - suppression des mises en défens (habitats du Crapaud calamite) et de la 
cunette. 

• Terrassement à la cote du projet de l'ensemble de la zone 1. 
 

 
 
 
 

 
 
 
 
 

Séquence 3 : Travaux sur l'ensemble des zones/lots — septembre 2018 au 1" semestre 2020 
:  
 

• Suppression de l'ancienne clôture provisoire autour du centre aquatique (zone 1). 
• Défrichement et broyage de la zone tampon sur environ 2 mètres de large à partir de la 

limite du projet pour mettre en place la nouvelle clôture provisoire. 
• Mise en place de la clôture provisoire, à 2 mètres en retrait des futurs pieds de talus, afin 

de préserver une zone tampon (cf. schéma 1). 
• Broyage et défrichement au sein de l'emprise projet. 
• Terrassement aux cotes 6,60 m NGF (lots), 6,45 m NGF (voiries) et 4,80 m NGF (bassin 

pluvial) et création des talus périphériques. Cette opération devra intervenir au cours du 
premier semestre 2019. 

• La végétation sera broyée puis le terrain défriché en septembre-octobre 2018 afin que la 
zone ne soit pas attractive pour la zone. Si le terrassement ne peut être réalisé avant la 
fin de l'hiver 2018-2019, le broyage de la végétation herbacée sera à nouveau réalisé afin 
de maintenir la zone non attractive pour les espèces. - pose de la clôture définitive, en 
pied de remblais et suppression de la clôture provisoire. 

 
Au sein de la zone tampon et au-delà, la circulation ou le stockage de matériels ou dépôts seront 
proscrits. Les engins interviendront depuis l'assiette de l'emprise finale du projet en sommet des 
talus pour modeler ces derniers (cf. schéma 1). 
 
Durant la durée des travaux et la phase d'exploitation du site, les secteurs de la zone tampon 
initialement occupés par un boisement ne feront l'objet d'aucune intervention afin de favoriser, à 
nouveau, le développement d'une végétation boisée. Concernant les secteurs initialement 
occupés par des prairies et des ronciers, le traitement par broyage annuel sera pérennisé. Les 
secteurs initialement occupés par des ronciers seront maintenus ouverts par un entretien régulier. 
 
Les clôtures provisoires et exclos seront composés de piquets en châtaignier (165 cm) et d'un 
grillage « mouton » (80 cm de haut) sur lequel sera adossée une bâche tissée polypropylène (50 
cm de haut), destinée à limiter la pénétration de la petite faune (bas de bâche enterrée). 
 
En complément, le personnel de chantier sera informé de la présence de zones sensibles (habitat 
de reproduction du Crapaud calamite, boisements humides...) au moyen de panneaux 
d'information «zones sensibles», fixés sur les piquets de bois, tous les 3 mètres. 
 
La clôture ainsi que les panneaux d'information seront maintenus durant toute la durée du 
chantier. Ces éléments de marquage et de mise en défens des zones sensibles seront 
spécifiquement contrôlés a minima 2 fois par semaine durant les périodes clés du chantier 
(terrassements, coupe de la végétation etc.) par l'écologue en charge du suivi de chantier. 
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Les opérations de défrichement, broyage et nettoyage de la végétation seront réalisés au moyen de 
débroussailleuses à dos, notamment dans la zone tampon ou d'un girobroyeur sur les zones de prairies et 
de ronciers et par des bûcherons sur les zones boisées, notamment sur la frange ouest du boisement de 
la Barbanne. Ces opérations se dérouleront après passage préalable de l'écologue chargé du suivi du 
chantier (AM 0). 
 
Les produits de coupes de végétation seront évacués vers une plateforme de compostage aérobie 
du autorisée. Ils ne devront en aucun cas être stockés sur le site. 
 
Une fois les opérations de modelage de talus réalisées, la clôture définitive sera installée en 
périphérie du projet, en pied de talus afin de garantir la zone tampon de toute intrusion et ainsi 
faciliter la résilience de la végétation boisée. 
 
Durant la durée des travaux et la phase d'exploitation du site, les secteurs de la zone tampon 
initialement occupés par du boisement ne feront l'objet d'aucune intervention afin de favoriser le 
développement d'une végétation boisée. Concernant les secteurs initialement occupés par de la 
prairie et des ronciers, le traitement par un broyage annuel sera pérennisé. Les secteurs 
initialement occupés par des ronciers seront maintenus ouverts par un entretien régulier. 

 

  

2- Déplacement d'individus d'espèces protégées  
 
Préalablement aux opérations de débroussaillage/défrichement et de terrassement voire aux 
travaux compensatoires, un sauvetage des amphibiens, reptiles et petits mammifères terrestres 
présents au sein de l'emprise travaux sera opéré par l'écologue chargé du suivi du chantier. 
 
Les individus prélevés seront transférés vers des milieux d'accueil favorables préalablement 
identifiés, à proximité de l'emprise du projet. 
 
Pour chacune des séquences de travaux, ces déplacements d'individus d'espèces protégées 
feront l'objet d'un compte-rendu qui sera transmis à la DREAUSPN et précisera notamment les 
modalités techniques mises en oeuvre et la localisation des sites de transfert. 

 

  

3- Limitation du risque de dispersion des espèces exotiques envahissantes LEEE) 
 
Toutes les mesures de prévention, éradication et confinement précoces seront prises pour 
éviter l'introduction et la dispersion d'espèces invasives sur te chantier et ses abords, 
notamment concernant l'entretien et la circulation des véhicules de travaux, la formation du 
personnel, le repérage et le balisage des stations d'espèces invasives, la gestion des déchets 
verts issus du dégagement des emprises travaux, le stockage de terre végétale et de la litière, 
la remise en état et la revégétalisation des emprises du projet. 
 
Préalablement au démarrage des travaux, l'écologue chargé du suivi de chantier signalera 
(piquetage et rubalise) les principaux secteurs colonisés par ces espèces. 
 
Les foyers d'EEE seront fauchés/coupés avant fructification pour éviter la dissémination sur les 
espaces périphériques. Les produits de coupes seront évacués vers une plateforme de 
compostage aérobie autotisée, Ces produits de coupe ne devront être en aucun cas stockés sur le 
site. 
 
L'utilisation d'herbicides ainsi que le mélange ou de transfert de terres végétales entre les secteurs 
contaminés de façon avérée ou potentielle et les secteurs indemnes seront en particulier interdits. 
En particulier, la terre végétale issue de ces secteurs ne devra pas être utilisée lors de la remise 
en état et de l'aménagement paysager du site. 
 
Un compte-rendu précisant !es espèces et la localisation des foyers détectés, ainsi que les 
dispositions spécifiques mises en oeuvre sera transmis à la DREAUSPN, à l'issue de chaque 
séquence de travaux. 
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4- Aménagement d'un ouvrage de transparence 
 
Afin d'améliorer la connectivité des habitats situés de part et d'autres de l'accès à la zone du 
projet, un ouvrage de type dalot, permettant de rétablir la transparence, sera aménagé (« Mesure 
de réduction 08 »). 
 
La végétation arbustive et herbacée sera maintenue et une clôture «petite faune», doublée d'un 
grillage à maille fine, sera également installée de part et d'autre de la voie afin de guider les animaux 
vers cet ouvrage de franchissement et éviter qu'ils ne traversent la chaussée.  

 

  

5- Remise en état et gestion, in situ, de sites de reproduction pour le Crapaud calamite 
 
Des dépressions peu profondes seront aménagées à proximité du site en périphérie du lac des 
Dagueys. Ces dépressions seront suffisamment éloignées de l'emprise du projet pour éviter que 
les individus qui y seront lâchés ne viennent se concentrer au niveau de la clôture « petite faune 
», notamment lors de la phase de terrassement. Les habitats de reproduction initialement prévus 
en périphérie immédiate du site, que ce soit dans le cadre des mesures de réduction ou de 
compensation„ seront aménagés à l'automne-hiver 2019-2020. 
 
Des opérations d'écorchage de la végétation en périphérie des habitats de reproduction seront 
également mises en oeuvre. 
 
Par la suite, les abords de ces dépressions seront régulièrement entretenus afin de maintenir le 
milieu ouvert. 
 
Cette mesure viendra compléter la mesure de compensation MC08, définie ci-après 

 

  

6- Remise en état et aménagement paysager 
 
L'aménagement paysager (plantations, revégétarisation) du site participera à la reconstitution 
d'habitats favorables aux espèces communes, en particulier les oiseaux (passereaux), petits 
mammifères (Hérisson d'Europe, chauves-souris), reptiles (Lézard des murailles, Couleuvre verte 
et jaune) qui devront pouvoir y accomplir tout ou partie de leur cycle biologique. 
 
Le développement progressif de ces espaces renaturés ou remis en état permettra de rétablir des 
continuités avec les habitats naturels périphériques préservés et ainsi favoriser l'intégration du 
projet dans son environnement. 
 
Les plantations seront réalisées au moyen de plants d'espèces autochtones, de provenance locale 
et adaptés aux conditions stationnelles du site. 
 
La palette végétale utilisée devra, en outre, exclure toute espèce reconnue pour son caractère 
invasif (Buddleia, Canne de Provence, Amélanchier, Hémérocalle...) et être adaptée aux espèces 
concernées par l'aménagement. 
 
Cette palette végétale devra être validée par l'écologue chargé du suivi des travaux et transmises 
à la DREAL/SPN pour information. 
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7- Limitation de la pollution lumineuse 

 
Une attention particulière devra être apportée aux modalités d'éclairage du site afin de perturber le 
moins possible la faune locale. 
 
En phase travaux, aucune opération ne se déroulera de nuit. 
 
En phase d'exploitation, l'éclairage extérieur se limitera au parvis et au parking (éclairage 
réglementaire) et aux cheminements piétons en privilégiant des lampes LED et sera raccordé à 
une horloge crépusculaire programmable avec capteur de luminosité. La zone parking sera 
équipée de candélabres LED. 

 

  

8- Compte-rendu de chantier 
 
Le bénéficiaire est tenu d'établir et de transmettre tous les 2 mois à la DDTM et à la DREAL/SPN 
un journal de bord des travaux, précisant notamment le planning et le plan du chantier, les enjeux 
relatifs aux espèces protégées, l'enchaînement des phases et opérations ainsi que les actions 
répondant aux prescriptions du présent arrêté. 
Ce document indiquera, en outre, tout accident ou incident survenu sur le chantier et susceptible 
de porter atteinte aux espèces protégées et/ou à leurs habitats. 

 

  

 
III. Mesures compensatoires 
 
La compensation en faveur des espèces protégées sera assurée par les huit mesures suivantes : 
 

• MC01 : Restauration de boisements humides en rive droite du cours d'eau de la Barbanne 
(entité n° 1). 

• MCO2 : Restauration de boisements humides sur la marge sud-ouest du projet (entité n°2). 
• MC03 : Restauration de boisements humides sur la rive Est du lac des Dagueys (entité n° 3). 
• MC04 Restauration de milieux humides ouverts et semi-ouverts sur la rive Est du lac des 

Dagueys (entités n°4). 
• MC06 : Restauration de milieux humides ouverts et semi-ouverts sur la marge sud-ouest du 

projet (entité n°5). 
• MC06 Restauration de milieux ouverts et semi-ouverts en contexte humide sur la marge nord-

ouest du projet (entité n°6). 
• MC07 : Restauration de milieux ouverts et semi-ouverts au nord et sud du projet (entités n°7, 8, 

9, 10 et 11). 
• MC08 : Restauration d'habitats pionniers au nord et au sud du projet (entités n° 5, 9, 10, 11 et 12). 

 

 
III. Mesures compensatoires 

 
Sur la partie ouest du site, la fenêtre visuelle se superpose à des sites 
de compensation destinés à restaurer une mosaïque de milieux 
ouverts, semi-ouverts et boisés (rond jaune pointillé carte page 
suivante). Ainsi, dans le cadre de la création de cette fenêtre visuelle, 
les végétations étant relativement basses, elles n’entreront pas dans le 
champ visuel ; à ce titre, le mode opératoire proposé ciblera les milieux 
boisés qui seront restaurés par la mesure de compensation (pour 
rappel GR 02 / MC 02). 

 
En l’état actuel, les boisements à restaurer étant très épars, la fenêtre 
visuelle est « naturellement » existante ». Ainsi, il s’agira de prendre en 
compte cette fenêtre existante dans le schéma d’implantation des 
boisements qui, sur une trentaine de mètres, seraient composés 
d’arbres plus espacés avec un port bas taillé en têtards. La continuité 
écologique sera assurée par ces arbres têtards ainsi que par les 
végétations herbacées de sous étages qui se développeront telles que 
les prairies humides, cariçaies etc. L’autre intérêt de ces arbres têtards 
est leur haute valeur écologique en tant que refuge pour de 
nombreuses espèces animales, en particulier pour les chauves-souris, 
les oiseaux et les insectes. 

 

 
III. Mesures compensatoires 

 
Absence d’impact sur la 
compensation. 

 
 
 

Dans l'objectif de renforcer les continuités écologiques le long du lac des Dagueys et de la Barbanne, la 
mesure MCO2 sera également appliquée sur le secteur évité ME02 et le secteur concerné par ME05 fera l'objet 
de mesures de restauration adaptées. 
Ces mesures seront mises en œuvre dans 12 secteurs (entités) proches du site impacté, maîtrisés par la Ville 
de Libourne et identifiés sur la carte « Synthèse des entités mobilisées pour la compensation- Dagueys. 
 
Les impacts résiduels après mise en oeuvre des mesures d'évitement, les besoins de compensation ainsi que 
les mesures associées sont synthétisées dans le tableau suivant : 
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Espèces ou groupes d'espèces  
(nature de l'habitat) 

Surface  
d'habitat  
détruite 

Besoin de  
compensation 

Mesures et surfaces de  
compensation 

Mammifères semi-aquatiques (habitat de 
repos) 

0,12 ha 2,91 ha MC 01 : 1.5 ha 
MC 02 : 0.15 ha 
MC 03 : 0.19 ha 
MC 04 : 1.2 ha 

MC 05 : 0.46 ha 
MC 06 : 0.93 ha 

soit 4.43 ha 

Crapaud calamite (habitats de  
reproduction) 

Crapaud calamite ('habitats de repos) 

0,069 ha  
1,5 ha 

0.4 ha  
2.9 ha 

soit 3.3 ha 

MC 05 : 0.46 ha 
MC 06 : 0.93 ha 

MC 07 : 3 ha 
MC 08 : 0.6 ha  

soit 5 ha 

Oiseaux des fourrés (habitats de repos 
et de reproduction) : Accenteur mouchet, 
Bouscarle de Cetti, Fauvette à tête noire, 

Hypolaïs polyglotte, Rossignol 
philomèle, Troglodyte mignon 

2,8 ha 5.6 ha MC 04 : 1.2 ha 
MC 05 : 0.46 ha 
MC 06 : 0.93 ha 

MC 07 : 3 ha  
soit 5.6 ha 

Reptiles (habitats de repos et de  
reproduction) : Lézard des murailles,  

Lézard vert, Couleuvre verte et jaune et  
Couleuvre à collier 

2,8 ha 2.97 ha MC 01 : 1.5 ha 
MC 02 : 0.15 ha 
MC 03 : 0.19 ha 
MC 04 : 1.2 ha 

MC 05 : 0.46 ha 
MC 06 : 0.93 ha 

MC 07 : 3 ha  
soit 7.43 ha 

Hérisson d'Europe (habitats de repos et  
de reproduction) 

2,8 ha 3,1 ha MC 01 : 1.5 ha 
MC 02 : 0.15 ha 
MC 03 : 0.19 ha 
MC 04 : 1.2 ha 

MC 05 : 0.46 ha 
MC 06 : 0.93 ha 

MC 07 : 3 ha  
soit 7.43 ha 

Oiseaux de bois clairs et parcs :  
Chardonneret élégant, Pinson des  

arbres, Pouillot véloce, Roitelet à triple 
bandeau, Rougegorge familier, Serin  

cini, Verdier d'Europe 

0,17 ha 0.34 ha MC 01 : 1.5 ha 
MC 02 : 0.15 ha 
MC 03 : 0.19 ha  

soit 1.84 ha 

Grenouille agile (habitats de repos) 
0,34 ha 0.34 ha MC 01 : 1.5 ha 

MC 02 : 0.15 ha 
MC 03 : 0.19 ha  

soit 1.84 ha 
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Ces mesures consistent à restaurer puis à gérer et entretenir, sur une durée de 30 ans, plus de 7 ha 
de boisements, prairies, jonçaies et cariçaies dégradés, voire aujourd'hui disparus. 
 
La restauration et la gestion écologique des sites de compensation seront mises en œuvre, en régie, 
par la CALI, la Ville de Libourne et le Syndicat Intercommunal d'Etudes de Travaux et d'Aménagement 
de la Vallée de l'Isle, assistés d'un écologue. 
 
Sur la base des éléments présentés dans le dossier de demande de dérogation, les modalités de 
restauration, de gestion conservatoire et d'entretien des différents secteurs de compensation seront 
précisées sous forme d'un plan de gestion détaillé établi par un écologue, et transmis, dans un délai de 
3 mois à compter de la délivrance du présent arrêté, à la DREAL/SPN, pour validation préalable. 
 
Les secteurs évités seront intégrés à ce plan de gestion. 
 
Ce document de gestion devra notamment indiquer, en fonction de l'état des lieux précis de chaque 
secteur et de l'objectif recherché, le calendrier des interventions envisagées, les zones à traiter, les 
techniques retenues ainsi que les modalités de suivi (objectifs, indicateurs, protocoles, forme des 
rendus). 

 

  

Les modalités de surveillance et d'intervention sur les espèces invasives seront, le cas échéant, 
précisées. 
 
Par la suite, les opérations de gestion conservatoire et d'entretien (dates d'intervention, modalités...) 
seront consignées dans un cahier d'entretien du site. 
 
Les travaux de restauration seront mis en oeuvre dès 2018, selon un calendrier précisé par l'écologue 
et transmis à la DREAUSPN pour information. 
 
Ces travaux compensatoires seront suivis par l'écologue et feront, par secteur, dès leur achèvement, 
l'objet, d'un compte-rendu de chantier qui sera transmis à la DREAUSPN. 
 
Conformément aux dispositions de L.165-3 du Code de l'environnement, le bénéficiaire du 
présent arrêté est tenu de fournir aux services compétents de l'Etat toutes les informations 
nécessaires à la bonne tenue de l'outil national de géolocalisation des mesures de 
compensation des atteintes à la biodiversité (GéoMCE). 

 

  

 
À cette fin, et dans un délai de 3 mois à compter de la date de notification, le pétitionnaire remettra à la 
DREAL/SPN les éléments suivant, établis selon les modèles fournis par la DREAL : 

 
• La fiche « Projet », 
• Pour chacune des mesures compensatoires prescrites : 

 
- Une fiche « Mesure », 
- Un fichier compressé ZIP selon le gabarit Qgis remis 
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IV. Mesures d'accompagnement et de suivi 1- Assistance environnementale 
 
Un suivi environnemental sera mis en oeuvre durant l'ensemble du chantier (aménagement et 
compensation) afin que soient notamment assurées les opérations suivantes : 
 

• Suivi de la bonne exécution des prescriptions du présent arrêté en phase travaux, 
• Suivi de la réalisation et de la transmission des documents d'exécution, 
• Formation du personnel technique, 
• Signalisation des principaux secteurs colonisés par les espèces exotiques envahissantes, 
• Matérialisation des zones sensibles (panneaux, piquetage et mis en exclos) et contrôle régulier 

de leur état (clôture, panneaux...), 
• Etat des lieux avant défrichement/déboisement, modelage des remblais ou travaux 

compensatoires, 
• Sauvetage d'individus d'espèces protégées, 
• Gestion des espèces invasives, 
• Contrôle des remises en état et de la palette végétale des semis et aménagements paysagers.  
• Suivi écologique 

 

  

Un suivi écologique, différencié selon les espèces concernées, sera réalisé sur le site du projet, sur 
les secteurs évités ainsi que sur l'ensemble des sites de compensation afin de pouvoir apprécier, avec 
précision, sur une période de 30 ans, l'efficience de l'ensemble des mesures (évitement, réduction et 
compensation) mises en oeuvre en faveur des espèces concernées par le projet. 
 
Ce suivi sera réalisé tous les ans pendant les cinq premières années suivant l'aménagement (année 
n), puis tous les cinq ans jusqu'en année n+30. 
 
Les suivis permettront, le cas échéant, d'adapter les modalités de gestion conservatoire de chacun 
des secteurs concernés. 
 
Un compte rendu détaillé des opérations de suivi, accompagné, le cas échéant, de la mise à jour des 
données de géolocalisation des mesures, ainsi qu'un bilan de l'ensemble des mesures d'évitement, de 
réduction et de compensation mises en oeuvre en faveur des espèces protégées, seront transmis à la 
DREAL/SPN à l'issue de chaque campagne de suivi. 

 

  

Conformément aux dispositions de l'article L.411-1A du Code de l'environnement et du décret 
N°2016-1619 du 29 novembre 2016, le pétitionnaire est tenu de contribuer à l'inventaire du 
patrimoine naturel par le versement des données naturalistes de suivi, ainsi que celles 
récoltées dans le cadre du dossier de demande de dérogation. 
 
Dans l'attente de la mise à disposition du téléservice de dépôt légal (attendu au Zef trimestre 
2018) et à titre subsidiaire, le pétitionnaire devra fournir les données susvisées à la DREAL 
Nouvelle-Aquitaine, avec copie aux pôles SINP régionaux Faune (OAFS), Flore I Fonge I Habitats 
(CBNSA), afin notamment d'être intégrées dans le Système d'Information de la Nature et des 
Paysages (SINP) Nouvelle Aquitaine, selon les dispositions du protocole national SINP du 27 
septembre 2017. 
 
Les fichiers « Format Standard de Données » et « Format Standard de Métadonnées » sont 
disponibles aux adresses suivantes : 
 

http://www.ofsaddressources pour la flore et les habitats naturels ; 
http://www.oafs.filoutileformat-echangeltelechargernent pour la faune. 

 

 

 

 

Aucune modification 
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Une fiche de métadonnées devra impérativement accompagner et décrire le jeu de données. Cette 
fiche reprendra les rubriques du « Format Standard de Métadonnées» préconisé. Le champ « 
ID_METADONNEES » devra permettre de faire le lien entre la fiche et les données. 
 
Les données naturalistes acquises à l'occasion de la constitution du dossier de demande de 
dérogation seront fournies sans délai à compter de la date de notification du présent arrêté. 
 
Les données naturalistes de suivi seront fournies, à l'issue de chaque campagne, conformément au 
calendrier précédemment défini. 

 

  

V. Documents et informations à transmettre 
 
Le bénéficiaire est tenu de transmettre à la DREALISPN les documents suivants : 
 

• Le journal de bord des travaux, précisant notamment le planning et le plan du chantier actualisé 
(tous les 2 mois, à partir du démarrage des travaux), 

• Le compte-rendu précisant la liste et la localisation des foyers d'espèces exotiques 
envahissantes détectées, ainsi que les dispositions spécifiques mises en oeuvre (à l'issue de 
chacune des trois séquences de travaux), 

• La palette végétale (plantations et semis) retenue pour l'aménagement paysager du site (dans 
un délai de 3 mois à compter de la délivrance du présent arrêté), 

• Le compte-rendu des déplacements d'individus d'espèces protégées (au plus tard le 
31/12/2018), 

• Le plan de gestion détaillé des mesures de restauration, de gestion conservatoire et d'entretien 
des différents secteurs de compensation (dans un délai de 3 mois à compter de la délivrance 
du présent arrêté), 

• Le calendrier de mise en oeuvre des travaux de compensation (dans un délai de 3 mois à 
compter de la délivrance du présent arrêté), 

• Le compte-rendu des travaux compensatoires pour chaque secteur (dès l'achèvement des 
travaux sur le secteur considéré), 

• Les informations de géolocalisation des mesures de compensation (dans un délai de 3 mois à 
compter de la date de notification du présent arrêté), 

• Les données naturalistes acquises à l'occasion de la constitution du dossier de demande de 
dérogation (sans délai à compter de la date de notification du présent arrêté), 

• Le compte rendu détaillé des opérations de suivi, comprenant notamment les données 
naturalistes récoltées et le bilan de l'ensemble des mesures mises en œuvre en faveur des 
espèces protégées (au plus tard le 31 décembre de l'année du suivi). 
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Titre V DISPOSITIONS FINALES   

 
Article 19 : Publication et information des tiers 
 
En application de l'article R.181-44 du code de l'environnement : 
 

• Une copie de la présente autorisation est déposée à la mairie de la commune d'implantation du 
projet visé à l'article ter et peut y être consultée ; 

• Un extrait de la présente autorisation, est affiché dans la commune d'implantation du projet visé 
à l'article Zef pendant une durée minimum d'un mois. Un procès-verbal de l'accomplissement 
de cette formalité est dressé par les soins du maire ; 

• La présente autorisation est adressée à chaque conseil municipal et aux autres autorités 
locales consultées ; 

• La présente autorisation est publiée sur le site Internet de la Préfecture de la Gironde qui a 
délivré l'acte, pendant une durée minimale d'un mois. 

  

 
Article 20 : Voies et délais de recours 

 
I — Le présent arrêté est susceptible de recours devant le tribunal administratif territorialement 

compétent en application de l'article R.181-50 du code de l'environnement : 
 

• Par le bénéficiaire dans un délai de deux mois à compter de sa notification, 
• Par les tiers en raison des inconvénients ou des dangers que le projet présente pour les 

intérêts mentionnés à l'article L.181-3 du code de l'environnement, dans un délai de quatre 
mois à compter de la dernière formalité accomplie. 

 
Il — La présente autorisation peut faire l'objet d'un recours administratif de deux mois qui prolonge le 

délai de recours contentieux. 
Le bénéficiaire de l'autorisation est tenu informé d'un tel recours. 

 
Ill — Sans préjudice des délais et voies de recours mentionnés au I et II, les tiers peuvent 

déposer une réclamation auprès de l'autorité administrative compétente, à compter de la 
mise en service de du projet mentionné à l'article ter, aux seules fins de contester 
l'insuffisance ou l'inadaptation des prescriptions définies dans la présente autorisation, en 
raison des inconvénients ou des dangers que le projet présente pour le respect des 
intérêts mentionnés à l'article L.181-3 du code de l'environnement. 
 
L'autorité compétente dispose d'un délai de deux mois, à compter de la réception de la 
réclamation, pour y répondre de manière motivée. A défaut, la réponse est réputée négative. 
 
Si elle estime que la réclamation est fondée, l'autorité compétente fixe des prescriptions 
complémentaires, dans les formes prévues à l'article R.181-45 du code de l'environnement. 
 
En cas de rejet implicite ou explicite, les intéressés disposent d'un délai de deux mois pour se 
pourvoir contre cette décision. 
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Article 21 : Exécution 
 
Le Secrétaire Général de la Préfecture de la Gironde. 
Le Maire de la commune de Libourne. 
Le Directeur de la Dreal Nouvelle-Aquitaine. 
Le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer de la Gironde. 
Le Chef de Service Départemental de l'Agence Française pour la Biodiversité du département de 
la Gironde. 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié sur le site 
Internet de la préfecture de la Gironde. 
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4 - ELEMENTS DE PROJET HORS EMPRISE DE L’ARRETE D’AUTORISATION 

 

4.1 - RAPPEL DU CONTEXTE 

 
La zone sud du projet CEVA, située hors de l’emprise du permis d’aménager (emprise bénéficiant de 
l’arrêté), est concernée par la création de percées visuelles permettant d’avoir un point de vue sur le 
lac depuis les niveaux R+1 et R+2 du bâtiment du siège de CEVA. Cela nécessite une ouverture 
ciblée d’une partie de la végétation arbustive sur deux haies, soit environ deux fois 400 m² de manière 
discontinue tout en préservant des strates herbacée, arbustive basse et arborée. 
 
Compte tenu du fait que ces percées visuelles sont concernées par la présence d’un site Natura 2000 
ainsi que des habitats d’espèces protégées, leur mise en œuvre a été déclinée dans le cadre d’un 
mode opératoire spécifique (voir paragraphe 2.5.5.2) destiné à maintenir la qualité et la fonctionnalité 
écologique de ces milieux. Dans la mesure où la société CEVA respecte ce mode opératoire, ces 
percées visuelles sont compatibles avec les enjeux « biodiversité ». 
 
 

4.2 - EVALUATION IMPACTS RESIDUELS ET INCIDENCES RESIDUELLES  

 

Habitats / Groupe 
biologique 

Rappel des éléments du mode opératoire 
spécifiques au taxon / végétation concerné (voir 

paragraphe 2.5.5.2) 

Synthèse impacts / 
incidences résiduels 

Bois de Frênes et 
d'Aulnes des rivières à 
eaux lentes (44.33 - 
CODE EUR28 91E0*) x 
Fourrés médio-européens 
sur sol fertile x Zones 
rudérales (31.81) 
 
Zone humide pour les 
boisements, habitat 
d’intérêt communautaire 
prioritaire 

- Réouverture du milieu ciblée sur les végétations de 
taillis, rabattement de la strate arbustive (sous la 
forme de percées et non de manière continue – sur 
30 à 40 mètres) ; 

- Intervention réalisée à l’aide de machines à dos type 
débroussailleuse avec lame ; 

- Elagage ciblé sur certains arbres au besoin (ne 
concernera pas les charpentières pour ne pas 
entraîner un déséquilibre de l’arbre) ; 

- Maintien d’une strate herbacée, d’une strate 
arbustive basse et d’une strate arborée ;  

- Aucun engin lourd ne circulera au sein des 
boisements ; 

- Aucune modification de la fonctionnalité hydraulique. 

Impact résiduel très 
faible. 
 

Incidence Natura 2000 
non significative. 

Fritillaire pintade Fritillaria 
meleagris, Langue de 
serpent Ophioglossum 
vulgatum L. 
 
Protégée régionale pour la 
Fritillaire pintade 

- Marquage des stations de Fritillaire pintade au sein 
de la prairie et des boisements ; 

- Aucune coupe ou broyage de la strate herbacée ; 
- Intervention réalisée à l’aide de machines à dos type 

débroussailleuse avec lame ; 
- Maintien d’une strate herbacée, d’une strate 

arbustive basse et d’une strate arborée ; 
- Intervention à l’automne, donc hors période de 

floraison de la Fritillaire pintade (mars-avril) ;  
- Aucun engin lourd ne circulera au sein des 

boisements ; 
- Aucune modification de la fonctionnalité 

hydraulique ; 
- Maintien de la gestion extensive de la prairie. 

 
 
 

Impact résiduel nul 
voire positif pour la 
Fritillaire pintade en 
raison de l’ouverture 
du milieu 
 

Non soumises à 
évaluation 
d’incidences. 
 
Espèces non d’intérêt 
communautaire. 
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Habitats / Groupe 
biologique 

Rappel des éléments du mode opératoire 
spécifiques au taxon / végétation concerné (voir 

paragraphe 2.5.5.2) 

Synthèse impacts / 
incidences résiduels 

Cortèges d’espèces 
d’oiseaux des boisements 
et milieux buissonnants 
(dont Bouscarle de cetti et 
Milan noir), habitats de 
nidification, repos, 
alimentation et corridor 
 
Protection nationale et 
espèce d’intérêt 
communautaire (Milan 
noir) 

- Localisation et pointage au GPS de l’ensemble des 
arbres à préserver (arbres âgés, à cavité etc.), des 
nids ; pose de jalons et marquages sur site de 
l’ensemble de ces éléments à préserver ; 

- Réouverture du milieu ciblée sur les végétations de 
taillis, rabattement de la strate arbustive (sous la 
forme de percées et non de manière continue – sur 
30 à 40 mètres) ; 

- Intervention réalisée à l’aide de machines à dos type 
débroussailleuse avec lame ; 

- Elagage ciblé sur certains arbres, dans la mesure où 
les branches concernées ne présentent pas de 
cavités, de fissures ou de nids et que leur coupe 
n’entraîne pas un déséquilibre de l’arbre (maintien 
des charpentières) ;   

- Maintien d’une strate herbacée, d’une strate 
arbustive basse et d’une strate arborée ; 

- Aucun engin lourd ne circulera au sein des 
boisements ; 

- Interventions à l’automne, hors période de 
nidification. 

Impact résiduel faible 
 

Non soumis à 
évaluation 
d’incidences. 
 
Absence de ZPS. 

Loutre d’Europe et Vison 
d’Europe, habitats de 
repos (voire reproduction), 
alimentation et corridor 
 
Protection nationale / 
Espèces d’intérêt 
communautaire et Vison 
d’Europe espèce 
prioritaire  

- Réouverture du milieu ciblée sur les végétations de 
taillis, rabattement de la strate arbustive (sous la 
forme de percées et non de manière continue – sur 
30 à 40 mètres) ; 

- Intervention réalisée à l’aide de machines à dos type 
débroussailleuse avec lame ; 

- Maintien d’une strate herbacée, d’une strate 
arbustive basse et d’une strate arborée ;  

- Aucun engin lourd ne circulera au sein des 
boisements ; 

- Aucune modification de la fonctionnalité 
hydraulique ; 

- Intervention à l’automne, hors période de 
reproduction. 

Impact résiduel nul à 
très faible. 

Incidence Natura 2000 
non significative. 

Hérisson d’Europe et 
cortèges d’espèces de 
chauves-souris, habitat de 
repos, alimentation et 
corridor 
 
Protection nationale  
 

- Localisation et pointage au GPS de l’ensemble des 
arbres à préserver (arbres âgés, à cavité etc.) ; pose 
de jalons et marquages sur site de l’ensemble de 
ces éléments à préserver ; 

- Réouverture du milieu ciblée sur les végétations de 
taillis, rabattement de la strate arbustive (sous la 
forme de percées et non de manière continue – sur 
30 à 40 mètres) ; 

- Intervention réalisée à l’aide de machines à dos type 
débroussailleuse avec lame ; 

- Elagage ciblé sur certains arbres, dans la mesure où 
les branches concernées ne présentent pas de 
cavités ou de fissures et que leur coupe n’entraîne 
pas un déséquilibre de l’arbre (maintien des 
charpentières) ;   

- Maintien d’une strate herbacée, d’une strate 
arbustive basse et d’une strate arborée ; 

- Aucun engin lourd ne circulera au sein des 
boisements ; 

- Intervention à l’automne, hors période de 
reproduction. 

 
 
 
 

Impact résiduel nul à 
très faible 

Non soumis à 
évaluation 
d’incidences. 
 
Espèces non d’intérêt 
communautaire. 
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Habitats / Groupe 
biologique 

Rappel des éléments du mode opératoire 
spécifiques au taxon / végétation concerné (voir 

paragraphe 2.5.5.2) 

Synthèse impacts / 
incidences résiduels 

Grenouille agile, habitat 
de repos, corridor, 
alimentation 
 
Protection nationale 

- Réouverture du milieu ciblée sur les végétations de 
taillis, rabattement de la strate arbustive (sous la 
forme de percées et non de manière continue – sur 
30 à 40 mètres) ; 

- Intervention réalisée à l’aide de machines à dos type 
débroussailleuse avec lame ; 

- Maintien d’une strate herbacée, d’une strate 
arbustive basse et d’une strate arborée ; 

- Aucun engin lourd ne circulera au sein des 
boisements ; 

- Aucune modification de la fonctionnalité hydraulique. 

Impact résiduel nul à 
très faible 
 

Non soumis à 
évaluation 
d’incidences. 
 
Espèces non d’intérêt 
communautaire. 

Cistude d’Europe, Lézard 
à deux raies, Couleuvre 
verte et jaune, habitats de 
repos et reproduction 
(hors Cistude d’Europe), 
alimentation et corridor 
 
Protection nationale / 
Cistude d’Europe espèce 
d’intérêt communautaire 

- Réouverture du milieu ciblée sur les végétations de 
taillis, rabattement de la strate arbustive (sous la 
forme de percées et non de manière continue – sur 
30 à 40 mètres) ; 

- Intervention réalisée à l’aide de machines à dos type 
débroussailleuse avec lame ; 

- Maintien d’une strate herbacée, d’une strate 
arbustive basse et d’une strate arborée ; 

- Aucun engin lourd ne circulera au sein des 
boisements ; 

- Aucune modification de la fonctionnalité 
hydraulique ; 

- Intervention à l’automne, hors période de 
reproduction. 

Impact résiduel nul à 
très faible 

Incidence Natura 2000 
non significative. 

Cuivré des marais, Grand 
Capricorne, Lucane Cerf-
volant, habitats de 
reproduction, alimentation 
et corridor 
 
Protection nationale 
(Hormis Lucane cerf-
volant) / Espèces d’intérêt 
communautaire 
 
 

- Localisation et pointage au GPS de l’ensemble des 
arbres à préserver (arbres âgés, à cavité etc.) ; pose 
de jalons et marquages sur site de l’ensemble de 
ces éléments à préserver ; 

- Réouverture du milieu ciblée sur les végétations de 
taillis, rabattement de la strate arbustive (sous la 
forme de percées et non de manière continue) ; 

- Intervention réalisée à l’aide de machines à dos type 
débroussailleuse avec lame ; 

- Elagage ciblé sur certains arbres, dans la mesure où 
les branches concernées ne présentent pas de 
cavités ou de fissures et que leur coupe n’entraîne 
pas un déséquilibre de l’arbre (maintien des 
charpentières) ;   

- Maintien d’une strate herbacée, d’une strate 
arbustive basse et d’une strate arborée ; 

- Interventions devront avoir lieu à l’automne, hors 
période de reproduction ;   

- Aucun engin lourd ne circulera au sein des 
boisements ; 

- Intervention à l’automne, hors période de 
reproduction. 

- Pérennisation de la gestion extensive de la prairie. 

Impact résiduel nul. 

Incidence Natura 2000 
non significative. 

Poissons 
 
Espèces d’intérêt 
communautaire 

Milieux aquatiques non concernés 

Impact résiduel nul. 

Incidence Natura 2000 
non significative. 
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La mise en œuvre de ces percées visuelles dans le cadre d’un mode opératoire spécifique est 
compatible avec le maintien de la qualité et de la fonctionnalité des habitats d’espèces protégées ; ces 
interventions sur la végétation arbustive ne seront pas de nature à remettre en cause le bon 
accomplissement des cycles biologiques des espèces protégées concernées (aucun changement 
significatif n’est à attendre). De même, ces percées visuelles n’entraîneront aucune incidence 
significative à l’échelle du site Natura 2000 FR 7200661 « Vallée de l’Isle de Périgueux à la 
confluence avec la Dordogne. Ces milieux feront l’objet de mesures de gestion destinées à maintenir 
leur qualité écologique sur le long terme ; à ce titre, elles seront intégrées aux plans de gestion 
concernant les mesures de compensation espèces protégées élaboré dans le cadre du projet initial. 
La mise en œuvre des percées visuelles devra être accompagnée par un écologue. Puis, un suivi sur 
les végétations, les mammifères, les oiseaux et les insectes sera appliqué afin de s’assurer du 
maintien de la fonctionnalité de ces milieux. Si des changements négatifs devaient être constatés, la 
végétation arbustive sera à nouveau laissée à sa libre évolution. 
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5 - SYNTHESE 

 

 Projet initial faisant l’objet de 
l’arrêté d’autorisation (centre 
aquatique + zone d’activité) 

Centre aquatique + projet 
CEVA 

Synthèse 

Gestion des eaux 
pluviales 

Bassin de rétention central avec 
rejet vers réseau 
hydrographique au sud 

Le bassin de rétention central ne 
reçoit plus que les eaux de voirie 
publique et du parking CEVA. 
Rejet par infiltration 
 
Le reste du site CEVA 
bénéficiera d’une solution 
compensatoire type bassin de 
rétention, avec rejet vers réseau 
hydrographique au sud 

Absence d’impact 
supplémentaire 
Favorisation de l’infiltration 

Hydraulique 

Remblai des zones inondables 
présentes dans le périmètre du 
PAE : 1,46 ha 
 
Compensation hydraulique sur 
terrain au sud des Dagueys = 
Absence d’impact 

Evitement de remblai de zones 
inondables : 0,19 ha incluant le 
recul du centre aquatique 
 
Potentialité de créer de 
nouvelles zones d’expansion de 
crue, en fonction du projet 
architectural. 
 
Maintien de la compensation 
hydraulique 

Impact bénéfique : Augmentation 
de la zone d’expansion de crues 

Zones humides et 
milieux naturels 

- Destruction de 4 400 m² de ZH 
- Destruction de 0,12 ha 
d'habitats de repos pour les 
mammifères semi-aquatiques, 
- Destruction de 0,069 ha 
d'habitats de reproduction et 1,5 
ha d'habitats de repos pour le 
Crapaud calamite, 
- Destruction de 2,8 ha d'habitats 
pour les oiseaux des fourrés, les 
reptiles et le Hérisson d'Europe,  
- Destruction de 0,17 ha 
d'habitats de reproduction/repos 
pour oiseaux de bois clairs et 
parcs, 
- Destruction de 0,34 ha 
d'habitats de repos pour la 
Grenouille agile. 
 

- Destruction de 3 140 m² de ZH 
- Destruction de 0,11 ha 
d'habitats de repos pour les 
mammifères semi-aquatiques, 
- Destruction de 0,069 ha 
d'habitats de reproduction et 1,5 
ha d'habitats de repos pour le 
Crapaud calamite, 
- Destruction de 2.37 ha 
d'habitats pour les oiseaux des 
fourrés, les reptiles et le 
Hérisson d'Europe,  
- Destruction de 0,16 ha 
d'habitats de reproduction/repos 
pour oiseaux de bois clairs et 
parcs, 
- Destruction de 0,29 ha 
d'habitat de repos pour la 
Grenouille agile. 
 
 

- Gains de 1 260 m² de ZH par 
rapport au projet initial, 
- Gains de 70 m² d'habitats de 
repos pour les mammifères 
semi-aquatiques, 
- Aucune modification pour le 
Crapaud calamite, 
- Gains de 430 m² d'habitats 
pour les oiseaux des fourrés, les 
reptiles et le Hérisson d'Europe,  
- Gains de 70 m² d'habitat de 
reproduction/repos pour les 
oiseaux de bois clairs et parcs, 
- Gains de 500 m² d'habitat de 
repos pour la Grenouille agile. 
 
 

Percées visuelles 
sur le lac / 

Présence site Natura 2000 et 
site de compensation 

Application d’un mode opératoire 
strict afin de permettre le 
maintien de la qualité et de la 
fonctionnalité des habitats et ne 
pas porter atteinte au site Natura 
2000 
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6 - ANNEXES 

 

6.1 - ANNEXE 01 - NOTE DE CALCUL HYDRAULIQUE DU BASSIN DE RETENTION DU PARKING 
DU PROJET CEVA (9 PAGES) 
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6.2 - ANNEXE 02 - NOTE COUPE D’UN LINEAIRE D’ARBRES - PROJET DE CENTRE 
AQUATIQUE (8 PAGES) 
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Dynamique du boisement 3 mois après la coupe 
(Eliomys) 

Coupe d’un linéaire d’arbres - projet de centre aquatique – Version mise à jour 

 

Constat de l’équipe chargée du suivi environnemental : 

Lors d’une visite de chantier en date du mardi 02 avril, il a été 

constaté par l’équipe en charge du suivi environnemental du 

chantier, la destruction d’une quinzaine d’arbres (toutes classes 

d’âges confondues) formant un linéaire sur une surface de 680 

m², en pied de remblai du futur centre aquatique. Ce linéaire se 

composait principalement de Peuplier noir (Populus nigra), de 

Robinier faux-acacia (Robinia pseudoacacia - espèce exotique 

envahissante), de Saule roux (Salix atrocinerea), de Saule blanc 

(Salix alba), de Frêne élevé (Fraxinus excelsior) et de Févier 

d’Amérique (Gleditsia triacanthos - espèce exotique). Lors de la 

réalisation de l’état initial du site débuté en 2015, cette entité avait 

été rattachée à un bois de Frênes et d’Aulnes des rivières à eaux 

lentes, habitat d’intérêt communautaire, avec un caractère 

rudéral. 

Cette intervention s’est déroulée sans que la DREAL / DDTM et 

l’équipe en charge du suivi environnemental ne soient avertis. 

Cette entité faisait partie des zones évitées par le projet. Bien que 

ce linéaire boisé n’ait pas été intégré au programme de mesures 

de compensation inscrit dans l’arrêté d’autorisation Référence 

ONAGRE n°2017-04-30x-00636 / référence demande n°2017-

00636-011-001, il constituait une entité complémentaire dans le plan de gestion pour la compensation « espèces 

protégées » au regard de son état dégradé et rudéralisé. 

Conscient de la situation, la CALI a organisé une réunion afin de faire le point sur la situation et définir un 

programme de mesures. 

Le 23 juin, dans le cadre du « suivi faune-flore » des milieux 

naturels situés en périphérie de la zone de chantier, un relevé 

botanique a été réalisé sur cette entité, soit 3 mois après la coupe 

du boisement afin de suivre son évolution. Le constat est le 

suivant : le linéaire est occupé par une végétation dense 

composée principalement de recrûs de Frêne élevé. Cette espèce 

reflète une certaine fraîcheur des lieux, d’autant plus qu’elle est 

associée à des recrûs d'espèces caractéristiques des zones 

humides telles que le Peuplier noir, le Saule roux et le Saule 

blanc. Des espèces herbacées caractéristiques de zones h 

umides comme la Laîche à épis pendants (Carex pendula), 

la Patience agglomérée (Rumex conglomeratus) et le Polypogon 

de Montpellier (Polypogon monspeliensis) démontrent également 

l'humidité du milieu. Cette composition est largement représentée 

dans la portion la plus encaissée. Effectivement, en redescendant 

vers le lac, la dépression tend à disparaitre, ce qui limite 

l’influence de la nappe ; cela permet aux recrûs de Prunellier 

(Prunus spinosa) de dominer une strate herbacée caractéristique 

d’une friche. Le Frêne élevé est toujours présent mais de manière 

sporadique. Ce linéaire démontre donc une humidité 

Souches restantes après la coupe du linéaire 
d’arbres en pied de talus du futur centre aquatique 
(Eliomys) 
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caractéristique des boisements attenants de type frênaie alluviale et peut donc, à l'avenir, recomposer cet habitat 

avec un faciès rudéralisé. Lors de la visite de la DDTM, de la DREAL et de l’AFB, un point sur les possibilités de 

s’appuyer sur cette dynamique végétale pour restaurer un boisement sera évoqué (voir page 5, premier 

paragraphe, mesures proposées aux services de la DREAL / DDTM). 

 

Elément de contexte émanant du porteur de projet : 

Après implantation du bâtiment du centre aquatique, nous avons découvert que le cadastre de la ville de 

Libourne, qui a servi de référence aux implantations des projets sur les Dagueys, est décalé par rapport à la 

réalité sur le terrain.  Ainsi, le projet est translaté de 6 à 8 m vers le Sud-Est et recouvre finalement la zone 

humide située au Sud du projet, tout en libérant des zones naturelles sur le Nord et l’Ouest. En réunion de 

chantier, il a été acté le nettoyage de cette zone afin de permettre les terrassements nécessaires au projet. 

L’intervention s’est déroulée avant avril afin de respecter l’interdiction de débroussaillage et ne pas gêner 

l’avancement du chantier. L’équipe de maitrise d’œuvre, comme le maitre d’ouvrage, n’avaient pas intégré cette 

zone comme étant une zone humide du fait de son état dégradé. C’est pourquoi la décision a été actée en 

réunion de chantier sans en informer les services de l’Etat. 
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Synthèse des impacts de l’intervention : 

Le tableau ci-dessous dresse un bilan synthétique de l’impact sur l’environnement de la coupe de l’alignement 

d’arbres. Pour ce faire, dans la première colonne l’état initial relevé en 2015 est rappelé, puis dans la seconde 

colonne les évolutions constatées depuis l’état initial (avant travaux) sont précisées et enfin dans une troisième 

colonne, un bilan des conséquences sur l’environnement est dressé.  

 

Synthèse des conséquences sur l’environnement 

Etat initial de l’entité (2015) 
Evolutions de l’entité entre l’état 

initial et 2019 
Bilan de l’impact 

� Bois de Frênes et d’Aulnes des 
rivières à eaux lentes en mosaïque 
avec une zone rudérale : 
- Zone humide ; 
- Habitat d’alimentation utilisable par la 

Loutre d’Europe, le Vison d’Europe ; 
- Habitat de chasse et corridor utilisés 

par les chauves-souris + présence 
d’un arbre à cavité pouvant constituer 
un gîte ; 

- Habitat de nidification utilisé et 
utilisable par le cortège des oiseaux 
nicheurs des parcs et bois clairs 
(dont le Chardonneret élégant) ; 

- Habitat de repos utilisable par le 
Crapaud calamite ; 

- Habitat utilisé et utilisable pour la 
reproduction, le repos et 
l’alimentation de reptiles (Couleuvre 
verte et jaune et Lézard à deux 
raies). 

� En 2018, destruction par une tempête 
de l’arbre à cavité (gîte potentiel pour 
les chauves-souris). Une partie du 
tronc était encore sur pieds lors de la 
coupe du linéaire d’arbres, mais le 
vent l’avait brisé au niveau de la 
cavité (point de faiblesse), laissant 
cette dernière à ciel ouvert. A ce titre, 
elle n’était plus considérée comme 
gîte favorable pour les chauves-
souris car soumis aux éléments, en 
particulier la pluie. Hormis ce point, 
l’état de l’entité boisée restait 
inchangé par rapport à l’état initial de 
2015. 

� Coupe de 680 m² d’un boisement 
humide rudéralisé, utilisable et 
utilisé par des espèces protégées et 
considéré comme une zone humide. 
La destruction d’individus d’espèces 
protégées n’est pas retenue compte 
tenu du fait que cette entité était 
soumise à un dérangement important 
en raison de son enclavement au 
sein des zones travaux et longée par 
une piste d’accès. 

� Coupe d’un boisement dont l’état 
dégradé devait permettre à la CALI 
d’y appliquer une action 
complémentaire de restauration 
destinée à la compensation 
« espèces protégées » (bien que non 
intégré à l’arrêté d’autorisation). Cela 
ne remet pas en cause 
l’opérationnalité de la mesure de 
compensation prévue sur les 
boisements humides sur le secteur. 

� Terrain situé en zone inondable (TN 
inférieur à la cote d’inondabilité : 5,92 
m NGF). 

� Néant. � Incidence hydraulique neutre. 
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Mesures proposées aux services de la DREAL / DDTM : 

Au regard de la situation, la mise en œuvre des mesures correctives suivantes est proposée par la CALI : 

� En partie sur l’emprise du boisement détruit, en pied du futur talus de la marge sud du centre aquatique, 

recréation d’un boisement humide à un niveau topographique adapté afin que la végétation puisse être 

influencée par la nappe. Le boisement recréé s’inscrira sur une surface d’environ 1 120 m² soit 0.11 ha. 

Le cortège d’espèce végétale utilisé pour la strate arborée sera tiré du guide du CBNSA « Végétalisation 

à vocation écologique et paysagère en Nouvelle Aquitaine » (guide pour l’utilisation d’arbres, arbustes et 

herbacées d’origine locale, 2019). Il est d’ores et déjà possible de cibler les essences suivantes : Frêne 

élevée, Aulne glutineux et Saule blanc. Cette mesure permettra de restaurer un boisement en meilleur 

état de conservation et plus fonctionnel que celui détruit, compte tenu de l’absence d’espèces exotiques 

envahissantes et d’une côte d’inondabilité améliorée. Cet habitat bénéficiera également d’un apport en 

eau supplémentaire en tant qu’exutoire des eaux du bassin servant de mesure compensatoire liée à la 

gestion des eaux pluviales du parking du centre aquatique (rejet à débit régulé et après prétraitement 

via séparateur à hydrocarbure). Concernant la faune, il offrira a minima les mêmes fonctions que 

l’habitat détruit. 

 

� Adaptation de l'emprise du projet côté cours d’eau de la Barbanne (Est du projet) afin d’éviter une 

surface équivalente (voire un gain) à celle détruite, à savoir un bois de Frênes et d’Aulnes (44.3). 

L’évitement est réalisé sur un secteur qui devait initialement être détruit (autorisation dans le cadre du 

PAE). La surface évitée sur ce secteur de la Barbanne permet de préserver un boisement de frênes et 

d’aulnes en meilleur état de conservation et offrant une meilleure fonctionnalité pour la faune que l’entité 

boisée détruite. L’évitement sera réalisé sur une surface minimum d’environ 750 m² de boisement 

humide de la Barbanne. D’un point de vue strictement surfacique, l’évitement de ces 750 m² d’aulnaie-

frênaie, auxquels sont soustrais les 680 m² détruits (objet de la présence note), permet d’avoir un gain 

final de 70 m² (pour rappel, initialement destruction de 1 400 m² de boisement contre 1 330 m² avec 

modification). Cet évitement et ce gain sont possibles en raison de l’implantation du projet CEVA (objet 

d’un PAC). D’autre part, ces boisements font l’objet de mesures de compensation car ils devaient être 

détruits ; bien qu’ils soient préservés dans le cadre de cette nouvelle mesure d’évitement, les mesures 

de compensation associées restent en l’état et seront maintenues. 

 

� Recalage de l'emprise du projet afin d’éviter des surfaces de prairies humides entre le centre aquatique 

et le lac des Dagueys, également habitat pour des espèces protégées dont la Loutre d’Europe et le 

Vison d’Europe (corridor et alimentation), le Lézard à deux raies ou encore la Couleuvre verte et jaune 

(repos, alimentation et reproduction); bien qu’il s’agisse d’une prairie et non d’un boisement, ce recalage 

reste bénéfique car il permet d’éviter en partie une zone humide et un habitat de chasse, de repos et de 

reproduction pour des espèces qui pouvaient également utiliser le boisement détruit. Le gain est 

d’environ 760 m². Avec ce gain de 760 m² soit 0.07 ha, la surface de prairie humide détruite passe de 

2 000 m² (surface initiale précisée dans l’arrêté) à 1 340 m². D’autre part, cette surface de prairie fait 

l’objet de mesures de compensation car elle devait être détruite ; bien qu’elle soit préservée dans le 

cadre de cette nouvelle mesure d’évitement, les mesures de compensation associées restent en l’état et 

seront maintenues. 

 

� Adaptation de l'emprise du projet afin d’éviter des surfaces de fourrés côté Barbanne, également habitat 

pour des espèces protégées dont la Loutre d’Europe et le Vison d’Europe (corridor et alimentation), le 

Lézard à deux raies ou encore la Couleuvre verte et jaune (repos, alimentation et reproduction); bien 

qu’il s’agisse d’un fourré et non d’un boisement, ce recalage reste bénéfique car il permet d’éviter en 

partie une zone humide et un habitat de chasse, de repos et de reproduction pour des espèces qui 

pouvaient également utiliser le boisement détruit. Le gain est d’environ 430 m². Avec ce gain de 430 m² 

soit 0.04 ha, la surface de fourrés détruite passe de 28 000 m² (surface initiale précisée dans l’arrêté) à 

27 600 m². En revanche, il s’agit de 430 m² de fourrés en zone humide. D’autre part, cette surface de 
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fourré fait l’objet de mesures de compensation car elle devait être détruite ; bien qu’elle soit préservée 

dans le cadre de cette nouvelle mesure d’évitement, les mesures de compensation associées restent en 

l’état et seront maintenues. 

 

Bilan des surfaces détruites / évitées / restaurées 

Type d’habitats - CCB Surface détruite 
Surface évitée / 
compensation 

Synthèse gain ou 
perte à l’échelle 

du projet 

Mesure 
complémentaire 

Forêt de frênes et d'aulnes des 
fleuves médio-européens (habitat 
IC et zone humide) - 44.3 

680 m² 

750 m² / maintien 
de la surface de 
compensation 

initiale associée 
soit environ 1 125 

m² 

Gain de 70 m² 

Restauration d’un 
boisement humide 
de 1 120 m² soit 

0.11 ha 

Prairies humides x Jonchaie 
haute x Zones rudérales (zone 
humide) - 37.2 x 53.5 x 87.2 

Aucune destruction 

760 m² / maintien 
de la surface de 
compensation 

initiale associée 
soit environ 1 140 

m² 

Gain de 760 m² / 

Fourrés médio-européens sur sol 
fertile x Ronciers x Zones 
rudérales 

Aucune destruction 

430 m² / maintien 
de la surface de 
compensation 

initiale associée 
soit environ 645 m² 

Gain de 430 m² / 

 

Incidence hydraulique - Bilan des surfaces perdues / préservées 

Type de terrain 
Surface 

remblayée 
Surface regagnée 

Synthèse gain ou 
perte à l’échelle 

du projet 

Mesure 
complémentaire 

Partiellement en zone inondable - 1890 m2 
Gain de 1890 m² 

soit 0.19 ha / 
- 

 

L’ensemble des milieux concerné par ces différentes mesures sont connectés à des entités écologiques 

fonctionnelles (notamment milieux prairiaux et boisés – voir carte page 8). 
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Gain des zones inondables (en vert) – En bleu : terrains inondables (< niveau PPRI) 
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